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Le mot du maire

Madame, Monsieur,

Voici plus d’un an que la pandémie sévit et ceux qui 
n’ont pas été touchés directement connaissent quelqu’un 
de leur entourage qui l’a été. Nous le sommes tous, de toute 
façon, par le changement de vie qu’a engendré la protection 
nécessaire devant cette maladie déroutante. Aujourd’hui 
les vaccins nous font entrevoir le bout de nos contraintes. 
Nous pouvons voir, ces jours-ci, l’ouverture d’un centre 
de vaccination dans la salle de spectacle l’Intervalle et je 
remercie les soignants du secteur, les services de la CCVL 
ainsi que son président et l’Agence Régionale de Santé pour 
l’organisation de ce lieu et l’approvisionnement en vaccins. 
Vu le grand nombre de personnes de l’Ouest Lyonnais 
concernées par ce centre et la montée progressive du 
nombre de doses il faudra dans ces premières semaines 
s’armer d’un peu de patience et surtout continuer à prendre 
toutes les précautions. Cependant en combinant la vacci-
nation de ce centre avec celles des cabinets médicaux 
et des pharmacies c’est rapidement en milliers que nous 
devrions compter les personnes protégées contre les 
formes graves, sur notre secteur.

L’actualité est occupée en grande partie par le covid, 
son évolution et toutes les discussions que cela suscite 
mais il n’en reste pas moins qu’il se passe des évènements 
dans le monde qui nous concernent tous même s’ils nous 
semblent éloignés. Par exemple, je veux parler du 6 janvier 
aux Etats Unis avec l’envahissement du Capitole, haut lieu 
de la démocratie. Ce qui choque dans cette affaire, en plus 
des quatre morts, c’est la force de la manipulation à travers 
les réseaux sociaux. Le mensonge a bien prospéré. Déjà, 
lors de l’assassinat de Samuel Paty le 16 octobre dernier, 
nous avions vu que l’obscurantisme savait bien se servir de 
ces réseaux pour pousser au crime des êtres faibles à partir 
de ce qui s’est révélé être un mensonge une fois encore.

Comment se protéger de ces procédés très inquiétants 
qui peuvent conduire au drame ? La solution miracle n’existe 
sûrement pas, pourtant nous devons tous apprendre à vivre 
avec cette puissance de diffusion en étant toujours très 
prudents quand nous recevons de l’information non vérifiée. 
 
 

 
 
Ce n’est pas parce qu’une nouvelle, une affirmation est 
reprise des milliers de fois, qu’elle est juste. C’est par 
notre calme, notre patience à attendre la vérification, notre 
jugement à partir de nos connaissances individuelles que 
nous pouvons déjouer les tentatives de manipulation.

C’est pourquoi je pense que l’école n’a jamais eu 
autant d’importance qu’aujourd’hui. Si nous voulons que 
les adultes de demain soient capables de comprendre ce 
monde exaltant mais exigeant et qu’ils ne se laissent pas 
embarquer dans des aventures collectives dangereuses, ils 
ont besoin de toute la communauté éducative entourant 
les enfants pour leur apporter les connaissances de base, 
la culture et la réflexion nécessaire, en somme : acquérir le 
discernement.

Ce sont bien sûr les parents les premiers de cette 
communauté par les éléments de culture qu’ils apportent, 
par l’envie d’apprendre qu’ils donnent à leurs enfants. 
Ensuite les professeurs assurent la transmission des outils 
de lecture, de compréhension dans différents domaines 
mais aussi de partage des valeurs républicaines. Ce rôle 
essentiel n’est certainement plus reconnu à sa juste 
valeur. Enfin les collectivités, la commune pour les écoles 
primaires, le département pour les collèges et la région 
pour les lycées apportent les conditions matérielles pour 
favoriser les apprentissages.

En ce qui concerne la commune, quand j’entends : 
"école primaire" je pense : "premiers savoirs sur lesquels 
viendront se greffer les suivants" c’est-à-dire la base même 
de la vie, de chaque vie. Sans fondation bien établie rien n’est 
vraiment solide, c’est pourquoi nous avons la conviction 
que la commune doit apporter tout ce qu’elle peut pour 
aider cette construction des premiers étages. 

Si nous ne pouvons pas changer le monde, c’est bien 
par la motivation collective à les éveiller, à les instruire, à les 
prévenir que nous donnerons à nos jeunes le goût et les 
moyens d’y participer d’une manière positive.

 

Daniel JULLIEN



Brèves de conseil

Premier exercice du mandat 2020-2026, 
le budget 2021 de la commune s’inscrit dans 
un contexte économique exceptionnel et un 
environnement sanitaire incertain. 

Le budget 2021 de la commune s’établit 
à 7,69 millions d’euros, dont 4,59 millions 
d’euros en dépenses de fonctionnement et 
3,10 millions pour les investissements.

La mise en œuvre des projets de la 
commune répond à plusieurs objectifs de 
bonne gestion : maitriser ses dépenses de 
fonctionnement pour permettre de dégager 
une capacité d’autofinancement et mainte-
nir une bonne capacité de désendettement.

Avec un taux d’épargne et une capacité de 
désendettement respectivement de 15 % 
et 5,1 années, la commune de Vaugneray 
affiche une situation financière saine au 
regard de ces deux ratios.

Le budget 2021 prévoit de nombreux nouveaux projets.
La création d’un terrain multisports à côté du stade,  
l’ouverture d’un musée d’instruments de musique mécanique 
au clos des Visitandines ou d’un espace de coworking dans les locaux 

mutualisés de l’agence postale communale et de l’espace France 
Services.

 Finances
 ce qu’il faut retenir du budget 2021

 QUOI DE NEUF EN 2021 ?

D’autres projets se poursuivent, comme 
la mise en œuvre des schémas d’éclai-
rage public et mobilité ou l’équipement 
de tableaux numériques dans les classes 
élémentaires de l’école du centre et de 
Saint-Laurent-de-Vaux.

Avec ce budget 2021, la commune 
continue à s’engager, à développer  
la qualité de vie de ses habitants, 
à faciliter le lien intergénérationnel, à valo-
riser le patrimoine ou encore à protéger 
l’environnement.
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Concrètement, cela se traduit :

CÔTÉ CONTRIBUABLE
Depuis 2020, les contri-
buables concernés par 
l’acte I c’est-à-dire ceux 
dont le revenu fiscal de réfé-

rence ne dépassait pas 27 432 euros  
pour un célibataire et 43 688 euros pour 
un couple, ont cessé de payer la THRP. 
En 2021, les "20 % restants" paieront 70 % 
de leur cotisation de THRP, puis 35% en 
2022.
En 2023, la THRP sera supprimée.

CÔTÉ FINANCES COMMUNALES
La commune ne percevra plus 
de taxe d’habitation sur les 
résidences principales en 2021. 
La taxe d’habitation demeure 

uniquement pour les résidences secon-
daires et pour les locaux vacants.

Cela signifie qu’à partir de cette date, les 
décisions fiscales prises par la commune 
auront un impact uniquement sur les 
propriétaires fonciers. C’est une considé-
ration importante dans l’appréhension de 
la relation citoyen-commune.

En compensation de la "suppression" de 
la taxe d’habitation sur les résidences 
principales, la commune bénéficiera de 
la part départementale de la taxe foncière 
sur les propriétés bâties (TFPB).

Le conseil municipal a décidé à l’una-
nimité de ne pas augmenter les taxes 
locales.

Sur votre feuille d’imposition, le taux 
communal 2021 de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties sera donc la somme du 
taux communal inchangé(14,89 %) et du 
taux départemental (11,03 %) soit 25,92 %.

A la suite de la décision gouvernementale d’organiser les 
scrutins départementaux et régionaux les 13 et 20 juin 2021,  
l’inscription sur les listes électorales est ouverte jusqu’au 
vendredi 7 mai 2021, aux heures d’ouverture de la mairie.

Pour vous inscrire, il vous faut une pièce d’identité récente et un 
justificatif de domicile de moins de 3 mois.

L’inscription en ligne sur les listes électorales est une démarche 
gratuite et accessible avec un compte :
service-public.fr ou via France Connect.

VOUS AVEZ UN DOUTE ? 
VOUS N’ÊTES PAS SÛR·E D’ÊTRE INSCRIT·E ?

Vous pouvez aussi interroger votre situation électorale (ISE) 
pour savoir où vous êtes inscrit(e) : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/ 
services-en-ligne-et-formulaires/ISE

 La réforme de la taxe d’habitation
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 Inscription sur les listes électorales jusqu’au vendredi 7 mai 2021
 Elections départementales et régionales les 13 et 20 juin 2021

Effectuez votre demande de
procuration en ligne en toute

simplicité

Rendez-vous au commissariat
ou à la gendarmerie pour

valider votre identité

Vous êtes informé par courriel
dès que votre mairie a validé

votre procuration

VOUS NE POUVEZ PAS VOTER LE JOUR DU SCRUTIN ? UN NOUVEAU DISPOSITIF 
"MA PROCURATION" EST MIS EN PLACE PAR L’ETAT À COMPTER DU 6 AVRIL PROCHAIN.

Sabrina MEZNI,
Directrice Générale des Services

CONCERNANT LA FISCALITÉ LOCALE, L’ANNÉE 2021 EST MARQUÉE PAR L’ENTRÉE EN VIGUEUR DE L’ACTE 2 
DE LA SUPPRESSION DE LA TAXE D’HABITATION SUR LES RÉSIDENCES PRINCIPALES (THRP).



Commune de Vaugneray

NOUS CONTACTER

Espace France Services
5 place du Marché - 69670 VAUGNERAY

Face à la Médiathèque
dans les locaux de l’Agence postale

efs@vaugneray.com 

04 87 25 53 31

Imprimé par Faurite - Ne pas jeter sur la voie publique

POUR UN DÉPLACEMENT EFFICACE,
JE PENSE À ...

Lundi       -           14h30-17h30
Mardi  9h-12h 14h-17h30
Mercredi 9h-12h 14h-17h30
Jeudi  9h-12h 14h-17h30
Vendredi 9h-12h 14h-17h30
Samedi 9h-12h -

HORAIRES 
D’OUVERTURE

 Mon adresse mail et son mot de passe
 Mon n° d’allocataire
 Ma CNI et un justificatif de domicile
 Mon code confidentiel
 Mes 3 derniers bulletins de salaire
 Mon dernier avis d’imposition
 Un Relevé d’Identité Bancaire

 Mon adresse mail et son mot de passe
 Ma CNI et justificatif de domicile
 Mon n° de sécurité sociale (carte vitale)
 Mon code confidentiel ou mon RIB

 Mon adresse mail et son mot de passe
 Ma CNI et un justificatif de domicile
 Mon n° de sécurité sociale (carte vitale)
 Mon relevé de carrière

 Mon adresse mail et son mot de passe
 Mon n° de sécurité sociale (carte vitale)
 Mon code confidentiel
 Ma CNI et un justificatif de domicile
 Mes 3 derniers bulletins de salaire
 Mon dernier avis d’imposition
 Un Relevé d’Identité Bancaire

 Mon adresse mail et son mot de passe
 Mon identifiant et mon mot de passe
 Ma CNI et un justificatif de domicile
 Un CV papier ou sur clé USB
 Le nom et le mail de mon conseiller
 Mon n° de sécurité sociale (carte vitale)
 Un Relevé d’Identité Bancaire

PERMIS DE CONDUIRE / IMMATRICULATION 
TITRE  D’IDENTITÉ
 Mon adresse mail et son mot de passe
 Ma CNI et un justificatif de domicile 
 Une photo d’identité aux normes
 Mon identifiant ANTS et mon mot de passe
 Ma carte grise et/ou mon permis actuel

 Mon adresse mail et son mot de passe
 Ma dernière fiche de paie et tous mes justificatifs fiscaux
 Mon n° fiscal et mon mot de passe
 Ma CNI

 POUR LA CAF

 POUR LA CPAM

 POUR LA MSA

 POUR LE PÔLE EMPLOI

 POUR L’ANTS

 POUR LES IMPÔTS

 POUR L’ASSURANCE RETRAITE (CARSAT) 

ESPACE
FRANCE 

SERVICES

Commune de Vaugneray

NOUS CONTACTER

Espace France Services
5 place du Marché - 69670 VAUGNERAY

Face à la Médiathèque
dans les locaux de l’Agence postale

efs@vaugneray.com 

04 87 25 53 31

Imprimé par Faurite - Ne pas jeter sur la voie publique

POUR UN DÉPLACEMENT EFFICACE,
JE PENSE À ...

Lundi       -           14h30-17h30
Mardi  9h-12h 14h-17h30
Mercredi 9h-12h 14h-17h30
Jeudi  9h-12h 14h-17h30
Vendredi 9h-12h 14h-17h30
Samedi 9h-12h -

HORAIRES 
D’OUVERTURE

 Mon adresse mail et son mot de passe
 Mon n° d’allocataire
 Ma CNI et un justificatif de domicile
 Mon code confidentiel
 Mes 3 derniers bulletins de salaire
 Mon dernier avis d’imposition
 Un Relevé d’Identité Bancaire

 Mon adresse mail et son mot de passe
 Ma CNI et justificatif de domicile
 Mon n° de sécurité sociale (carte vitale)
 Mon code confidentiel ou mon RIB

 Mon adresse mail et son mot de passe
 Ma CNI et un justificatif de domicile
 Mon n° de sécurité sociale (carte vitale)
 Mon relevé de carrière

 Mon adresse mail et son mot de passe
 Mon n° de sécurité sociale (carte vitale)
 Mon code confidentiel
 Ma CNI et un justificatif de domicile
 Mes 3 derniers bulletins de salaire
 Mon dernier avis d’imposition
 Un Relevé d’Identité Bancaire

 Mon adresse mail et son mot de passe
 Mon identifiant et mon mot de passe
 Ma CNI et un justificatif de domicile
 Un CV papier ou sur clé USB
 Le nom et le mail de mon conseiller
 Mon n° de sécurité sociale (carte vitale)
 Un Relevé d’Identité Bancaire

PERMIS DE CONDUIRE / IMMATRICULATION 
TITRE  D’IDENTITÉ
 Mon adresse mail et son mot de passe
 Ma CNI et un justificatif de domicile 
 Une photo d’identité aux normes
 Mon identifiant ANTS et mon mot de passe
 Ma carte grise et/ou mon permis actuel

 Mon adresse mail et son mot de passe
 Ma dernière fiche de paie et tous mes justificatifs fiscaux
 Mon n° fiscal et mon mot de passe
 Ma CNI

 POUR LA CAF

 POUR LA CPAM

 POUR LA MSA

 POUR LE PÔLE EMPLOI

 POUR L’ANTS

 POUR LES IMPÔTS

 POUR L’ASSURANCE RETRAITE (CARSAT) 

ESPACE
FRANCE 

SERVICES
Commune de Vaugneray

NOUS CONTACTER

Espace France Services
5 place du Marché - 69670 VAUGNERAY

Face à la Médiathèque
dans les locaux de l’Agence postale

efs@vaugneray.com 

04 87 25 53 31

Imprimé par Faurite - Ne pas jeter sur la voie publique

POUR UN DÉPLACEMENT EFFICACE,
JE PENSE À ...

Lundi       -           14h30-17h30
Mardi  9h-12h 14h-17h30
Mercredi 9h-12h 14h-17h30
Jeudi  9h-12h 14h-17h30
Vendredi 9h-12h 14h-17h30
Samedi 9h-12h -

HORAIRES 
D’OUVERTURE

 Mon adresse mail et son mot de passe
 Mon n° d’allocataire
 Ma CNI et un justificatif de domicile
 Mon code confidentiel
 Mes 3 derniers bulletins de salaire
 Mon dernier avis d’imposition
 Un Relevé d’Identité Bancaire

 Mon adresse mail et son mot de passe
 Ma CNI et justificatif de domicile
 Mon n° de sécurité sociale (carte vitale)
 Mon code confidentiel ou mon RIB

 Mon adresse mail et son mot de passe
 Ma CNI et un justificatif de domicile
 Mon n° de sécurité sociale (carte vitale)
 Mon relevé de carrière

 Mon adresse mail et son mot de passe
 Mon n° de sécurité sociale (carte vitale)
 Mon code confidentiel
 Ma CNI et un justificatif de domicile
 Mes 3 derniers bulletins de salaire
 Mon dernier avis d’imposition
 Un Relevé d’Identité Bancaire

 Mon adresse mail et son mot de passe
 Mon identifiant et mon mot de passe
 Ma CNI et un justificatif de domicile
 Un CV papier ou sur clé USB
 Le nom et le mail de mon conseiller
 Mon n° de sécurité sociale (carte vitale)
 Un Relevé d’Identité Bancaire

PERMIS DE CONDUIRE / IMMATRICULATION 
TITRE  D’IDENTITÉ
 Mon adresse mail et son mot de passe
 Ma CNI et un justificatif de domicile 
 Une photo d’identité aux normes
 Mon identifiant ANTS et mon mot de passe
 Ma carte grise et/ou mon permis actuel

 Mon adresse mail et son mot de passe
 Ma dernière fiche de paie et tous mes justificatifs fiscaux
 Mon n° fiscal et mon mot de passe
 Ma CNI

 POUR LA CAF

 POUR LA CPAM

 POUR LA MSA

 POUR LE PÔLE EMPLOI

 POUR L’ANTS

 POUR LES IMPÔTS

 POUR L’ASSURANCE RETRAITE (CARSAT) 

ESPACE
FRANCE 

SERVICES

EXEMPLES DE NOS SERVICES

PARTENAIRES ET PERMANENCES

"Le retour 
du service public 

au cœur des territoires"
FAMILLE
Création compte CAF/MSA 
Changement de situation
Prestations familiales...

SANTÉ
Création compte Ameli ou MSA 
Complémentaire Santé Solidaire...

RETRAITE
Création compte CARSAT et/ou AGIRC
ARRCO - Edition du relevé de carrière...

EMPLOI
Création compte pôle emploi
Actualisation mensuelle - Recherches 
d’emplois - Aide à la création CV et LM...

LOGEMENT & ÉNERGIE
Création compte CAF/MSA - Allocation 
logement - Utilisation chèque énergie...

PRESTATIONS SOCIALES
Création compte CAF/MSA 
Demande de RSA - Demande de prime 
d’activité...

TITRES D’IDENTITÉ
Pré demande pour CNI et/ou Passeport 
Edition d’un timbre fiscal...

SE DÉPLACER
Création compte ANTS -  Démarches 
carte grise - Démarches permis de conduire 
Edition vignette Crit’Air...

ACCÈS AU DROIT
Permanences avec un avocat ou 
avec un conciliateur de justice 
Dossier d’aide juridictionnelle...

AUTRES
Création d’adresse mail - Déclaration 
d’impôts - Accès numérique 
(ordinateur, internet, imprimante, 
photocopieuse et scanner)...

CARSAT : sur RDV
Assurance Maladie : Les mardis de 9h à 12h
Retraite : Les mardis et jeudis de 9h à 12h

MSA : sur RDV 
Le 2ème jeudi du mois de 9h à 12h

MINISTÈRE DE LA JUSTICE
Conciliateur : sur RDV 
Un mercredi par mois de 14h à 16h30
Avocats : sans RDV
Le 1er et 3ème samedi du mois de 10h30 à 12h
SPIP : sur RDV
Le 1er jeudi du mois de 9h à 12h

SOLIDARITÉ EMPLOIS : sans RDV
Les lundis de 15h à 17h 
Les mercredis de 9h30 à 11h30

MÉDIATION FAMILIALE : sur RDV 
Les vendredis

MISSION LOCALE : sur RDV
Le 4ème jeudi du mois de 9h à 12h

ACCUEILLIR - ACCOMPAGNER - ORIENTER
La réalisation de vos démarches administratives est 
complexe, les intervenants multiples et les pôles 
ressources éloignés de votre lieu de vie…

Depuis début 2020 
des ESPACES FRANCE SERVICES 
s’ouvrent près de chez vous pour répondre à vos besoins.

Des agents formés 
pour vous accueillir, 
vous informer, vous 
o r i e n t e r  e t  m ê m e 
vous  a ccompagner 
dans vos démarches 
a d m i n i s t r a t i v e s , 
dans le respect de la 
confidentialité.

 Des permanences 
de nos partena ires 
pour répondre à vos 
situations complexes.

Un espace numérique 
en libre accès :
des ordinateurs avec  
connex ion internet 
imprimante / scanner 
photocopieuse

 À Vaugneray, vous trouverez :

 Nos partenaires :
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Des agents formés 
pour vous accueillir, 
vous informer, vous 
o r i e n t e r  e t  m ê m e 
vous  a ccompagner 
dans vos démarches 
a d m i n i s t r a t i v e s , 
dans le respect de la 
confidentialité.

 Des permanences 
de nos partena ires 
pour répondre à vos 
situations complexes.

Un espace numérique 
en libre accès :
des ordinateurs avec  
connex ion internet 
imprimante / scanner 
photocopieuse

 À Vaugneray, vous trouverez :

 Nos partenaires :

EXEMPLES DE NOS SERVICES

PARTENAIRES ET PERMANENCES

"Le retour 
du service public 

au cœur des territoires"
FAMILLE
Création compte CAF/MSA 
Changement de situation
Prestations familiales...

SANTÉ
Création compte Ameli ou MSA 
Complémentaire Santé Solidaire...

RETRAITE
Création compte CARSAT et/ou AGIRC
ARRCO - Edition du relevé de carrière...

EMPLOI
Création compte pôle emploi
Actualisation mensuelle - Recherches 
d’emplois - Aide à la création CV et LM...

LOGEMENT & ÉNERGIE
Création compte CAF/MSA - Allocation 
logement - Utilisation chèque énergie...

PRESTATIONS SOCIALES
Création compte CAF/MSA 
Demande de RSA - Demande de prime 
d’activité...

TITRES D’IDENTITÉ
Pré demande pour CNI et/ou Passeport 
Edition d’un timbre fiscal...

SE DÉPLACER
Création compte ANTS -  Démarches 
carte grise - Démarches permis de conduire 
Edition vignette Crit’Air...

ACCÈS AU DROIT
Permanences avec un avocat ou 
avec un conciliateur de justice 
Dossier d’aide juridictionnelle...

AUTRES
Création d’adresse mail - Déclaration 
d’impôts - Accès numérique 
(ordinateur, internet, imprimante, 
photocopieuse et scanner)...

CARSAT : sur RDV
Assurance Maladie : Les mardis de 9h à 12h
Retraite : Les mardis et jeudis de 9h à 12h

MSA : sur RDV 
Le 2ème jeudi du mois de 9h à 12h

MINISTÈRE DE LA JUSTICE
Conciliateur : sur RDV 
Un mercredi par mois de 14h à 16h30
Avocats : sans RDV
Le 1er et 3ème samedi du mois de 10h30 à 12h
SPIP : sur RDV
Le 1er jeudi du mois de 9h à 12h

SOLIDARITÉ EMPLOIS : sans RDV
Les lundis de 15h à 17h 
Les mercredis de 9h30 à 11h30

MÉDIATION FAMILIALE : sur RDV 
Les vendredis

MISSION LOCALE : sur RDV
Le 4ème jeudi du mois de 9h à 12h

ACCUEILLIR - ACCOMPAGNER - ORIENTER
La réalisation de vos démarches administratives est 
complexe, les intervenants multiples et les pôles 
ressources éloignés de votre lieu de vie…

Depuis début 2020 
des ESPACES FRANCE SERVICES 
s’ouvrent près de chez vous pour répondre à vos besoins.

Des agents formés 
pour vous accueillir, 
vous informer, vous 
o r i e n t e r  e t  m ê m e 
vous  a ccompagner 
dans vos démarches 
a d m i n i s t r a t i v e s , 
dans le respect de la 
confidentialité.

 Des permanences 
de nos partena ires 
pour répondre à vos 
situations complexes.

Un espace numérique 
en libre accès :
des ordinateurs avec  
connex ion internet 
imprimante / scanner 
photocopieuse

 À Vaugneray, vous trouverez :

 Nos partenaires :



V
I
E

 M
U
N
I
C
I
P
A
L
E

N°164      Avril 2021     p.7

Espace France Services

Ouverture
centre vaccinal
COVID

 ANNIVERSAIRE
Du 3 au 10 février, l’espace France Services 
et l’agence postale communale ont fêté leur 
premier anniversaire. 

Tout au long de la semaine, vos retours et 
ressentis ont été recueillis dans une boite à idées 
afin de faire évoluer nos services. 

Les 46 messages récoltés mettent en avant 
la satisfaction des usagers pour l’accueil, 
l’aménagement des locaux et les jours d’ouverture. 
É g a l e m e n t ,   d e s   p i s t e s   d ’a m é l i o r a t i o n 
apparaissent comme l’augmentation des places 
de stationnement, l’installation de portes 
automatiques, la possibilité de réceptionner 
des colis plus lourds et l’extension des 
horaires jusqu’à 12h30 en semaine. 

Un grand merci à chacun d’entre vous 
pour votre participation. 

Au plaisir de vous accueillir.

Soyez prudent lors de vos recherches sur 
internet, le premier lien qui apparait n’est 

pas toujours le plus fiable ! Vérifiez bien le 
nom pour ne pas ouvrir le mauvais site. 

Par exemple, quand vous recherchez  
"refaire carte grise" le site officiel est 

www.ants.gouv.fr 
et il n’apparait qu’en septième 

position.

L’équipe France Services 
et de l’agence postale communale 

Ouverture le 12 avril 2021 d’un centre 
de vaccination à "L’InterValle" à 
Vaugneray.

 
La Communauté de Communes, 

en lien avec la Communauté 
Professionnelle Territoriale de 

Santé (CPTS) des Vallons du 
Lyonnais,  après autorisation de 

l’ARS, ouvre le lundi 12 avril prochain un centre de 
vaccination dans la salle de spectacles "L’InterValle" 
située à Vaugneray. 

Tout est mis en œuvre pour que, notamment, les 
habitants les plus fragiles du territoire puissent se 
faire vacciner à proximité de leur domicile. 

Vous pouvez prendre rendez-vous pour vous faire 
vacciner par téléphone : 04 23 10 10 10 

ou sur Doctolib : https://www.doctolib.fr/ 
centre-de-sante/vaugneray/

centre-de-vaccination-covid-vallon-du-lyonnais

Les communes ou la CCVL ne prendront aucun 
rendez-vous, il est donc inutile de les appeler. 
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Jeunesse
 DÉMARCHES 
ADMINISTRATIVES 
BESOIN D’AIDE DANS TES 
DÉMARCHES ADMINISTRATIVES ?
Tu veux t’inscrire à pôle emploi, faire ta 
demande d’APL, de prime d’activité à 
la CAF… Tu as besoin de faire une carte 
grise, de refaire ton permis ? À l’espace 
France Services un ordinateur est en 
accès libre et gratuit, tu peux même 
avoir de l’aide dans tes démarches.

 PROJET PROFESSIONNEL
BESOIN D’AIDE DANS TON PROJET 
PROFESSIONNEL ?

Tu as entre 16 
et 25 ans, la 
Mission Locale 
avec Christophe 
CHEVRIER, t’ac-
compagne dans 
tes réflexions et 

trouve avec toi des solutions. 

Pas besoin de te déplacer à Tassin, il 
se déplace sur Vaugneray le troisième 
jeudi matin du mois à l’espace France 
Services. 

 INFORMATION JEUNESSE
BESOIN D’INFORMATION JEUNESSE ? 
Tu as entre 11 et 30 ans et des ques-
tions sur ton orientation, le logement, 
l’emploi, les loisirs… 

Elle est là pour t’informer ! Le KIJ laisse 
la place à la SLIJ (Structure Locale 
d’Information Jeunesse)…  et à Justine 
CUERVA que tu connais peut-être déjà 
comme conseillère à la mission locale.

 PETIT DEJ’ JEUNESSE
BESOIN DE T’INVESTIR DANS DES 
PROJETS ?
Le Petit dej’ jeunesse est fait pour toi !
8 jeunes sont actifs sur le projet du 
futur complexe multisports. 
Rejoins-nous !
Tu aimes le VTT ? 
Aide nous à construire le circuit des 
lieux insolites ou chargés d’histoire. 
Tu veux pouvoir créer et entreprendre 
sur ta commune ? Viens le dire ! 
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Tes contacts sur Vaugneray : 

 Françoise VERNAY, 
agent référent jeunesse 

jeunesse@vaugneray.com

 Sandrine ARNAUD, 
élue déléguée à la jeunesse 

06 82 91 31 52 

+ d’infos

Ne reste pas seul  
avec tes questions, appelle :

 Justine CUERVA
06 13 27 95 59

justine.cuerva@ccvl.com 

Des questions ?

Tél. 04 72 59 18 80

Pour avancer, 
prends rendez-vous

Centre Communal 
d’Action Sociale - CCAS

 CCAS, POURQUOI ?
Lorsque j’ai constaté l’abandon de mes 
parents à se nourrir, faire le ménage, et 
ensuite se laisser aller, je me suis rap-
proché des structures locales d’aides 
à la personne.

J’ai ainsi découvert des femmes 
et quelques hommes dévoués qui 
avaient à cœur de venir apporter une 
aide matérielle nécessaire (repas, 
soins à domicile, ménage, jardinage) 
mais surtout une présence humaine et 
chaleureuse au quotidien !

J’ai eu l’occasion de partager ces 
moments avec mes parents et l’en-
semble des intervenants.

J’ai alors découvert un monde nouveau, 
discret, qui offre aux personnes dans 
le besoin une aide précieuse.

C’est donc sans aucune hésitation que 
j’ai souhaité apporter à mon tour une 
modeste contribution.

C’est une expérience unique, des 
moments furtifs de partage au cours 

desquels nous apportons un rayon de 
soleil, lors de la remise des colis de 
Noël par exemple, une course.

A mon tour d’offrir un peu de temps et 
de présence à des gens dans le besoin !  

Christian NEUVILLE,
Membre du conseil

d’administration
 du CCAS

 Portrait d’un administrateur du CCAS 

Sandrine ARNAUD,
Elue déléguée à la jeunesse

Espace France Services
5 place du Marché 
Tél. 09 72 72 59 12

Viens te connecter
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POUR LES JEUNES DE 11 À 30 ANS

| Les études / Formation
Orientation, cursus, Parcoursup, …

| Les métiers
Formations, forums, rencontres avec 
des professionnels…

| L’emploi 
Les jobs d’été, les offres d’emploi, 
faire un CV, une lettre de motivation…

| Le logement
Logement des jeunes, aides, droits…

| Les loisirs
La culture, le sport, les évènements 
proches…

| Engagement
Le service civique, les projets européens, 
locaux, le bénévolat…

| La vie pratique
Démarches administratives, discrimination, 
droits des personnes…

| Mobilité internationale 
Départs à l’étranger, chantiers jeunes, 
volontariat…

PERMANENCES SANS RDV
(à partir du mardi 6 avril)
CCVL - 27 ch. du stade 69670 Vaugneray

Lun. - Mar. - Jeu. - Vend. : 14h-17h
Mercredi : 9h-12h |14h-17h 

INFORMATRICE JEUNESSE : JUSTINE CUERVA
04 78 57 84 09 | 06 13 27 95 59 | justine.cuerva@ccvl.fr

Bientôt des 

permanences 

dans les 

communes de

la CCVL !

Structure Locale d’Information Jeunesse
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Relations extérieures

Vaugneray étant jumelée à 
Dàbuleni, judet Dolj, Roumanie, 
nous avons eu l’occasion de 
vous parler des fêtes et traditions 
qui s’y déroulent, notamment 
en été, et d’en publier les échos. 
Malheureusement la pandémie n’a 
pas permis les échanges escomptés 
en 2020. Il nous a semblé intéressant 
de vous présenter les fêtes de Pâques 
orthodoxes qui seront célébrées le 2 
mai prochain. 

Seul pays latin de religion orthodoxe, 
la Roumanie est marquée par la Foi 
et la Spiritualité. Couronnant qua-
rante-huit jours de carême, Pâques est 
le plus grand évènement de l’année. 
Les préparatifs sont l’occasion de 
faire le grand ménage de printemps :  
on nettoie les maisons, les tapis, on 
ratisse les jardins...
Pendant la semaine Sainte, de 
nombreux croyants se rendent à 
l’église pour assister aux messes. 

 DÉROULEMENT DES FÊTES
Le Jeudi Saint on lit les 12 Evangiles 
de la Passion du Christ et on met la 
Sainte Croix au milieu de l’église. 

Le Vendredi Saint il n’y a pas de 
Liturgie, c’est une journée de deuil, où 
l’on chante la messe funèbre, une des 
plus belles messes consacrées à la 
mort du Christ. Les cloches ne sonnent 
plus jusqu’à la nuit de la Résurrection.
 

Le samedi, on n’entend que la 
simandre (planche de bois sur laquelle 
on frappe pour appeler à la prière) 
il n’y a pas de messes non plus. On 
prépare les différents plats typiques 
de Pâques. On remplit son panier des 
victuailles, qui sera consommé le len-
demain : l’agneau, la pasca (brioche 
au fromage, raisins secs parfumés à 
la cannelle), le Cozonac (gâteau tradi-
tionnel) et les œufs de couleur rouge 
symbolisant  le sang versé par Jésus 
Christ et la Résurrection.

A minuit tout le monde se rend à 
l’église (biserica) avec une bougie 
pour "prendre la lumière" rapportée de 
Jérusalem. Le prêtre tient une grande 
bougie à laquelle chacun allume la 
sienne. Cette bougie sera ramenée à 
la maison et servira à allumer l’icône 
présente dans chaque foyer. 

Quand le prêtre sort de l’église avec sa 
bougie il annonce :  "Hristos a înviat !" 
"Le Christ est ressuscité !" et les fidèles 
répondent "Adevarat a înviat !" (Il est 
vraiment ressuscité !). 

Cette expression sera répétée et servira 
de formule de politesse pendant plu-
sieurs jours.

La messe se termine au lever du jour, 
avec la bénédiction des paniers et des 
fidèles. 

Après la messe, les gens rentrent à 
la maison, des cierges allumés à la 
main, puis c’est l’heure du festin qui 
commence par l’œuf que l’on entre-
choque avec celui du voisin, s’il ne 
se casse pas, il apporte chance et 
bonheur à son propriétaire.

Le lundi est à nouveau consacré aux 
morts, c’est un jour où l’on pratique 
l’aumône.

Geneviève HECTOR,
Adjointe aux relations extérieures
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 Les fêtes de Pâques en Roumanie 



  Ensemble, construisons l’école de demain !Ensemble, construisons l’école de demain !
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Scolaire

Les questions touchant l’école donnent parfois lieu à des débats passionnés puisque l’Ecole est le socle 
de notre République. Les rythmes scolaires en sont une illustration.

En 2014, l’Etat modifiait le rythme scolaire en posant la règle nationale, toujours d’actualité, d’une semaine 
à 4,5 jours. En 2017, il laissait la possibilité aux communes d’y déroger.

La commune de Vaugneray a toujours souhaité se positionner pour le maintien de la semaine à 4,5 jours. 
Certaines nouvelles municipalités, comme la ville de Lyon réfléchissent à un retour à 4,5 jours (interview 
de l’adjointe à l’éducation).

Le choix de ce rythme repose sur plusieurs constats : 
* 20 % des élèves en moyenne arrivent au collège sans savoir lire les consignes d’un exercice.  
La souffrance de l’enfant placé dans une telle situation ne peut pas nous laisser indifférent.

* Depuis plusieurs décennies, le rythme scolaire n’a cessé de se réduire alors même que le programme 
scolaire n’a lui fait que s’allonger. La France fait même figure d’exception, les élèves français ont des 
semaines plus courtes mais des journées – et des vacances – plus longues que leurs voisins européens.

Les temps d’apprentissage en matinée semblent être les plus propices à l’attention des enfants, raison 
pour laquelle la réforme avait été mise en place en 2014.

Alors, ce rythme doit-il être modifié parce qu’il fatiguerait l’enfant ? Cette même fatigue que l’on retrouve 
dans les discussions d’enseignants à un rythme à 4 jours. Mais ne peut-on pas supposer également que 
la vie moderne a changé le rythme de l’enfant avec parfois une exposition aux écrans ?

A notre sens, ces rythmes sont aussi l’occasion de travailler ensemble, commune, parents  
et enseignants pour nos enfants.

C’est pourquoi, à compter de la rentrée de septembre 2021, la commune signera un nouveau PEDT (projet 
éducatif du territoire dans lequel figure les grands axes et les objectifs des rythmes) avec un rythme 
scolaire à 4,5 jours et cela pour une durée de 3 ans.

Au moment de l’impression de ce bulletin, l’organisation des journées n’est pas encore totalement définie . 
Nous attendons les retours des enseignants, représentants des parents d’élèves, animateurs quant à l’or-
ganisation qui pourrait être la plus adaptée aux enfants.

2 organisations sont proposées :
- 1 heure d’activité 3 fois par semaine en fin d’après-midi soit de 15h30 à 16h30.
- 1 après-midi complet d’activité 1 fois par semaine soir de 13h30 à 16h30.

Sur les activités des TAP, la commune maintient l’accès à tous et leur gratuité. Ces activités s’inscrivent 
dans un projet éducatif dont les objectifs sont de développer les capacités d’attention et d’approfondis-
sement des enfants, de prendre le temps et d’intégrer la notion de tous différents.

Différentes thématiques seront toujours proposées : activités manuelles, activités musicales, activi-
tés sportives, activités jardinage, activités lecture (bibliothèque) et d’autres pourraient voir le jour selon 
l’organisation retenue.  Dès leur mise en place, la commune a consacré des moyens, humains, en créant 
des emplois, et financiers, en allouant une partie du budget de la commune (environ 55 000 euros par an).

Si par ces explications, vous n’êtes pas totalement convaincus que ce rythme à 4,5 jours est bénéfique 
pour les enfants, soyez sûrs que notre commune souhaite simplement donner aux élèves tous les moyens 
de réussir.

Béatrice DUMORTIER
     Adjointe en charge de la politique locale éducative
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Frelons asiatiques

Le frelon asiatique est arrivé 
en France par le commerce 
international, probablement dans 
un conteneur de poteries pour 
bonsaïs en provenance de Chine.
 
Bien qu’une seule piqure ne soit pas 
plus dangereuse que celle d’une 
guêpe, le "frelon à pattes jaunes" est 
particulièrement dangereux quand sa 
colonie est dérangée et il a un impact 
très fort sur les ruches, qu’il affaiblit 
ou détruit. Il nous faut donc lutter 
contre sa prolifération.

 COMMENT AGIR ?

OBSERVER ET SIGNALER LES NIDS
 

Connaissez-vous le cycle des nids de 
frelons asiatiques ?
La période de destruction des nids de 
frelons asiatiques s’est terminée début 
décembre et les nids ont été désertés 
par les frelons. Seules les fondatrices 
nées à l’automne ont quitté le nid 
pour hiberner dans le sol, le reste de la 
colonie est mort.

Il est donc inutile de détruire un ancien 
nid vide encore en place. En revanche, 
les fondatrices qui auront survécu à 
l’hiver, resurgiront au printemps pour 
reconstruire chacune un nouveau nid 
(dit primaire) de la taille d’une orange 
pour élever une nouvelle colonie. Le 
nid de la saison précédente ne sera 
pas réutilisé par les frelons asiatiques.

C’est donc le moment de redoubler de 
vigilance quant à l’installation de ces 
nids primaires dans le secteur.

Dès que vous voyez l’apparition de 
ces nouveaux nids, faites un signale-
ment sur la plateforme 

www.frelonsasiatiques.fr 

ATTENTION À LA TENTATION 
DES PIÉGEAGES !

Les pièges actuels vont attraper de très 
nombreux autres insectes que le frelon 
asiatique, parfois même des espèces 
protégées ou extrêmement rares. 
L’impact sur des espèces non ciblées 
pourra être très important alors qu’il 
ne l’est pas du tout pour le frelon. Ceci 
pourrait même favoriser l’installation 
du frelon asiatique puisque l’environ-
nement va en être perturbé. 

Mettre en place un piège est donc for-
tement déconseillé. 

En revanche, pour limiter l’impact sur 
les ruchers, il est possible de mettre 
en place un piégeage au niveau des 
ruchers, mais uniquement des ruchers 
et uniquement quand le rucher est 
attaqué par le frelon. Ce piégeage 
n’a pour but que de faire diminuer la 
pression de prédation sur les ruches 
pour augmenter leur survie. 

Consultez le GDS (Groupement de 
Défense Sanitaire) pour plus de préci-
sions (Tél :  04 78 19 60 60).  

QUE FAIRE DANS L’URGENCE, 
SI LE NID EST ACTIF ET SITUÉ 

PRÈS DES HABITATIONS ?
Quand il y a urgence, il faut appeler le 
18 car les Pompiers sont équipés et 
formés pour agir rapidement.
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 Lutte contre les frelons asiatiques : c’est maintenant ! 

 COMMENT LE RECONNAITRE ?

Elodie MÈGE MULLER
Responsable des services techniques
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Facilitons le ramassage
des déjections canines !
Il y a 2 ans, votre magazine préféré 
vous présentait une cartographie 
des distributeurs de sacs canins, 
afin que chacun puisse profiter 
pleinement des espaces publics. 

Les lieux où vous pouvez trouver vos 
sacs canins ont parfois changé de 
place mais ils sont mieux intégrés au 
paysage et plus nombreux ! 
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 VOICI OÙ LES TROUVER :
- Rue du Rozard
- Rue de Malval
- Boulevard des Lavandières 
(à droite de l’entrée du Parc Vialatoux)
- Place Lumière
- Au Chardonnet
- Au Grand Pré
- Rue de Lyon 

ET MAINTENANT AUSSI :
- Au parking des randonneurs
- Au Parc du kiosque
(Rue de Bellevue)
- Place du 8 mai 1945 
(vers le cabinet de vétérinaire)
- À Saint Laurent de Vaux 
(vers les WC publics)

Boulevard des LavandièresParking des Randonneurs

Elodie MÈGE MULLER
Responsable des services techniques
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Permis de construire
Liste des permis statués entre le 17 décembre 2020 et le 24 février 2021

PC20O0021 
JESUS Rémi 
781 chemin de la Coursière 
Extension d’une maison individuelle
Refusé

PC20O0025 
MARIN Franck 
328 chemin de la Charlisse
Construction Maison individuelle
+ Piscine + Garage
Refusé
    
PC20O0028 
SCIA XEVALE 
5 rue des Deux Vallées
Extension d’un bâtiment artisanal 
Accordé

PC20O0029 
SAS PRIMALOGE 
Rue du Dronaud 
Construction neuve-Maisons jumelées 
Accordé

PC19O0021M01 
RICHARDOT Cyrille
GUICHARD Marion 
12 bis rue du Recret
Construction d’une annexe-Garage 
Prescriptions

PC20O0030 
POURRAS Mathilde 
4 rue des Mésanges
Extension d’une maison individuelle
Garage + Auvent 
Accordé

PC20O0031 
GABILLY Jérôme et Virginie
4 rue de la Loge
Construction Maison individuelle 
Accordé

PC19O0033M01 
SAS COFIM 
7 rue des Deux Vallées
Modification implantation des structures 
de stockage provisoire 
Prescriptions
    

PC20O0016M01 
BONORA Vincent 
Route de Bordeaux-Lot. BV PROMOTION
Modification  aspect extérieur + Hauteur  
+ Construction d’une annexe-Garage 
Refusé

PC20O0036 
RATTON Marina 
998 route du Barthélémy
Aménagement d’une habitation
+ Modification de l’aspect extérieur 
Accordé

PC21O0001 
DUPORT Robert 
140 chemin de la Charlisse
Construction d’une annexe-Garage 
Accordé

PC21O0002 
REY Jean-Christophe
LAFFONT Sandrine
16 rue de Lyon
Reconstruction - Maison individuelle 
Accordé

Voirie
Puis la route du Godard, ensuite du 
hameau de la Prouty au carrefour 
du chemin de la Goutte de Malval 
avec reprise de la grille d’eaux 
pluviales.

Dans le hameau du Barthélémy, des bordures ont été 
posées pour éviter à l’eau d’entrer dans les maisons 
et reprofiler la pente de la route.

Merci à la CCVL pour ces travaux.

Henri COQUARD,
Adjoint à la voirie

Le programme voirie 2021 de 
la CCVL vient d’être réalisé sur 
Vaugneray.

Le tapis en enrobé sur le chemin des 
Aumônes jusqu’à l’entrée des Petits 
Gônes.



 UN COMITÉ DE PILOTAGE
Un comité de pilotage va être mis 
en place par la mairie pour mener 
ensemble une réflexion autour 
du Tiers Lieu et accompagner le 
projet. 

La commune de Vaugneray dispose 
aujourd’hui de locaux sans affectation 
dont elle souhaite repenser les usages 
en vue de renforcer l’animation du 
centre bourg. 

Entre le pôle service public (espace 
France Services et l’agence postale 
communale) et la médiathèque, un 
tiers lieu pourrait ainsi voir le jour. 
Nous sommes un collectif de citoyens 
motivés pour participer au projet 
d’animation de ce tiers lieu.

 UN TIERS LIEU, 
QU’EST-CE-QUE-C’EST ?
Un tiers lieu est un espace dédié au 
partage au cœur de la communauté, 
il se distingue de la maison et du 
travail. C’est un ailleurs où se rencon-
trer, s’engager et construire ensemble, 
où concrétiser nos volontés de dura-
bilité, d’interaction entre générations 
ou d’imagination du futur à l’échelle 
locale. 

 UN ESPACE COWORKING
Dans un premier temps, un espace 
de coworking va être créé dans des 
locaux actuellement inoccupés.
Y seront accueillis les télétravailleurs.
ses, les étudiant.es, les auto-entre-
preneur.ses et toutes les personnes 
ayant besoin d’un bureau ponctuel 

ou régulier. Vous cherchez un endroit 
calme pour travailler ? Vous avez envie 
d’échanger ? Vous avez besoin de 
convivialité ? Vous voulez être accom-
pagné ou élargir votre réseau ? Alors le 
coworking est fait pour vous. 

 L’OBJECTIF 
D’ALLER PLUS LOIN
La fonction de coworking vise à 
répondre à une demande croissante de 
lieux de travail décentralisés, proches 
du domicile des actifs, demande 
renforcée par le contexte de crise sani-
taire. Mais le projet est d’aller plus loin 
en englobant ce service de coworking 
dans un espace aux fonctions plus 
larges. Nous désignons cet espace par 
le terme de tiers lieu.
 
 LES FONCTIONS POSSIBLES 
D’UN TIERS LIEU
Plusieurs espaces et/ou fonctions 
possibles pour le tiers lieu sont envisa-
gés. Ce sont des pistes à travailler, non 
exhaustives. Certaines verront sans 
doute le jour, d’autres non.

A CE STADE, NOUS AVONS PENSÉ À :
 Des temps de ventes éphémères 
 (ou pop-up store)
 Une salle polyvalente de formation,
de réunion, d’exposition, etc.
 Des espaces ou temps de détente
 Un accueil parents / enfants
 Une ludothèque et des animations 
jeux ...

Bientôt la création d’un tiers lieu
à Vaugneray
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Si vous souhaitez y participer, 
vous pouvez vous adresser à 
la mairie ou envoyer un mail à 

l’adresse suivante :  

communication@vaugneray.com

Vous pouvez aussi nous contacter 
directement à : 

innovallons@protonmail.com

Pour participer

A bientôt !
 

Amélie PARTAKÉLIDIS
Aurélia VENOT

Pascaline ROBINEAU
Thomas BRUGNOT
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Dossier habitat

Toutes les personnes habitant, 
travaillant ou se promenant à 
Vaugneray vivent et ressentent 
les paysages qui les entourent. 
Chacun a une influence sur ces 
paysages : l’agriculteur selon ses 
productions, un conseil municipal qui 

autorise la constructibilité d’un terrain, 
un particulier qui plante une haie ou 
rénove sa façade...

Tout projet de construction, qu’il 
soit important ou modeste, par son 
emplacement, son style architectural 

et ses éléments d’accompagnement 
(clôtures, plantations, voies d’accès…) 
impacte fortement nos paysages et 
nos vies au quotidien, visuellement 
mais aussi dans nos relations avec 
nos voisins, dans nos déplacements, 
notre vie sociale, notre confort...

En imposant la production d’un 
"volet paysager" dans les demandes 
de permis de construire, le Code de 
l’urbanisme veille à la protection 
des paysages et du cadre de vie. 
Le volet paysager est pris en compte 
pour déterminer s’il y a une atteinte 
aux lieux avoisinant la construction. Et 
pour être autorisée, une construction 
doit s’inscrire harmonieusement 
dans le paysage et dans les lieux 
avoisinants.

C’est la raison pour laquelle, le 
PLU comporte les articles "Aspect 
extérieur des constructions et amé-
nagement des abords" et "Obligations 
imposées en matière d’espaces libres 
et de plantations".

La commune de Vaugneray comporte 
des coteaux dont les construc-
tions offrent des vues mutuelles sur 
chaque versant.

C’est bien pour maintenir une 
harmonie de l’ensemble du tissu 
urbain que le document d’urbanisme 
communal comporte notamment un 
nuancier pour les façades et exige un 
type et une couleur de tuiles.

POUR ALLER PLUS LOIN : 

Le Plan Local d’Urbanisme en ligne 
sur le site de la commune  : 

www.vaugneray.com
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 Le plan local d’urbanisme 
 outil de préservation des paysages lors de construction 

construction de logements
collectifs pour densifier les tissus

urbains près du centre-bourg

gendarmerie

← Courzieu

église

école
Jean Baptiste Grézieu-la-Varenne

Maison Blanche

Lyon 

le Parc d’activités
économiques

des deux Vallées

le Parc d’activités
économiques de
Maison Blanche

←

←

Yzeron

ECHÉANCE FIXÉE AU 30 JUIN 2021 
POUR UN TRANSFERT DU PLU

 À L’ÉCHELON INTERCOMMUNAL.

La loi prévoit le transfert de la 
compétence PLU aux structures 
intercommunales au 1er juillet 2021 
sauf si les communes membres 
s’y opposent. Il s’agit d‘un enjeu 
majeur puisqu’en cas de transfert, 
la commune n’est plus compétente 
pour modifier ses règles d’urba-
nisme mais également pour exercer 
son droit de préemption.
La question sera soumise au conseil 
municipal avant le 30 juin.

Stéphane RAPHANEL,
Service urbanisme
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 L’eau, c’est la vie

 L’EXTENTION 
DU RÉSEAU D’IRRIGATION
Une solution pourrait être de stocker de 
l’eau des pluies hivernales sauf que la 
réglementation fait que l’implantation 
des retenues collinaires est mainte-
nant très difficile. C’est pourquoi les 
agriculteurs, la chambre d’agriculture, 
le syndicat d’hydraulique agricole du 
Rhône (SMHAR), les différentes col-
lectivités se sont unis pour étudier et 
mettre en oeuvre l’extension du réseau 
d’irrigation.

Cette extension se fera depuis le 
réseau existant sur la commune de 
Chaponost alimenté par l’eau du 
Rhône. Elle s’étendra jusqu’à l’altitude 
de 500m sur notre commune après 

avoir servi les terrains de Chaponost 
et Brindas près de son passage. Une 
antenne ira en direction du Michon 
entre Grezieu et Vaugneray pour éven-
tuellement être prolongée, par la suite, 
en sécurisation des agriculteurs de 
Pollionnay. 

Le SMHAR met tout en oeuvre pour 
que les travaux puissent débuter à 
l’automne et se terminer juste avant 
la saison d’arrosage du plein été 2022. 
Pour réduire les longueurs de cana-
lisations et les coûts, le tracé des 
conduites est beaucoup en terrains 
privés. On peut souligner la bienveil-
lance des propriétaires de ces terrains 
qui ont accordé le passage sans diffi-
culté pour la plupart des demandes.

Cette évidence souvent reprise 
est illustrée d’année en année par 
les sécheresses à répétition qui se 
succèdent. 
Notre commune n’a jamais été connue 
pour avoir un territoire très arrosé.  
En effet, la situation géographique 
à l’est des monts ne favorise pas les 
précipitations surtout quand elles 
viennent de l’ouest et notamment lors 
des orages d’été. Mais le climat de ces 
dernières années accentue ce phéno-
mène et nos sols à faible réserve d’eau, 
parce peu profonds, ne permettent 
la pousse des plantes que sur des 
périodes de plus en plus courtes.

 LE MANQUE D’EAU :
DE GRAVES CONSÉQUENCES
Le manque d’eau a de graves consé-
quences pour les éleveurs qui n’ont 
plus le fourrage suffisant et sont 
obligés de trouver de l’approvisionne-
ment extérieur avec un coût important 
qui fragilise grandement la rentabilité 
des élevages. Pour les autres cultures 
le problème est le même. 

Comment faire du maraîchage sans 
eau, par exemple ?

Moins 150 à 300mm de pluie depuis les années 2000

Plus 100 à 200 heures d’ensoleillement
80 hectares irrigués en prévision

200 000 m3 d’eau nécessaires

  2 minutes de débit du Rhône (débit total moyen annuel)      

Quelques chiffresQuelques chiffres

Micro asperseurs



 MAIS QU’EST-CE QUE C’EST ???
La gestion différenciée est une 
méthode d’entretien des espaces 
verts qui se démarque des méthodes 
traditionnelles dans la mesure où 
elle plébiscite des modes de gestion 
plus proches de la nature et plus 
respectueux de l’environnement. 
Tournée vers l’évolution durable, 
cette approche cherche à mieux tenir 
compte des spécificités de chaque site 
(parc, jardins, talus, …) afin d’appliquer 
sur chacun des espaces verts de la 
commune un mode de gestion plus 
adapté à sa situation et à sa vocation. 
En gestion différenciée, on choisit des 
endroits où on favorise la biodiversité, 

par exemple en ne coupant l’herbe 
qu’une fois par an, on y sème des 
graines de fleurs sauvages tels que 
coquelicots, bleuets pour créer des 
prairies fleuries, on y laisse pâturer des 
animaux d’élevage ponctuellement

 LES BÉNÉFICES ?
Préserver et développer la biodiversité
Réduire les besoins en eau (humidité 
mieux gardée)
Réduire l’impact carbone en réduisant 
les tontes et rotofils
Diversifier les types d’espaces verts 
(prairie fleurie, prairie de fauche, espace 
de pâturage …)
Pour cela, nous avons besoin de vous !!!

 Gestion différenciée des espaces verts ...
 un vaste programme ! 
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Evolution Durable
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Depuis juin 2020, bravant respectueusement les 
conditions sanitaires peu favorables au travail 
de groupe, le comité évolution durable s’active 
sur les modes de déplacements en élaborant un 
schéma Mobilité pour la commune. Ce document 
sera discuté en commission générale avec tous les élus 
avant l’été 2021 et vous sera dévoilé très bientôt.

Il rassemble une vision d’ensemble de la mobilité active 
sur la commune de Vaugneray et détermine une stra-
tégie de déploiement de projets visant à structurer la 
commune pour :

 Accueillir et sécuriser les usagers (cyclistes et 
piétons),
 Inciter les non-encore-usagers à changer de 
comportement,
Développer les infrastructures de voirie pour le dépla-
cement mode actif,
Offrir des voiries sécurisées, cohérentes, confortables 
et lisibles.

Il propose des solutions, comme des aménagements 
pour les piétons ou les cyclistes, ou des projets de mise 
à disposition de vélo ou de développement des voitures 
partagées.

Il prend place dans un contexte législatif particulier 
puisque la compétence mobilité est transférée aux EPCI 
(La CCVL dans le cas présent) à compter du 1er Janvier 
2022. Nous n’avons pas connaissance aujourd’hui de 
l’organisation qui sera mise en place.

 Mobilité 

Le conseil municipal a voté l’achat 
de deux vélos électriques pour les 
agents de la commune.
Vous les verrez très bientôt 
arpenter les rues de Vaugneray. 
Ils ont été commandés locale-
ment, sont de fabrication française 
et sont en attente de réception. 

Merci d’encourager nos agents 
dans leur démarche responsable ! 

 Mobilité 

Venez avec vos idées en mairie

 le lundi 10 mai 2021
 à 20h30 

pour définir les espaces  
et les types d’espaces  

de gestion différenciée ! 

Merci de vous faire connaître 
en mairie ou par mail : 

mairie@vaugneray.com

ProchainProchain
Rendez-vousRendez-vous

Des vélosDes vélos
électriquesélectriques



Le premier café-réparation 2021 
s’est tenu samedi 27 mars sur 
la Place des Cadettes. Tout en 
respectant les gestes barrières, nos 
bénévoles ont été remarquablement 
efficaces puisqu’ils ont réparés pas 
moins de 15 objets, représentant 
un poids de 72.5 kg, comme des 
machines à café ou à coudre, chauffe 
bébé, plastifieuse, nettoyeur haute 
pression ou encore table à scier. Seuls 
3 objets n’ont pas su être réparé faute 
de pièce ou de temps. 

FAIT MARQUANT DE CETTE ÉDITION : 
2 jeunes réparateurs, âgés de 15  
et 18 ans, ont œuvré toute la matinée 
avec brio ; l’un d’eux apporte son 
expertise pour les réparations des 
ordinateurs.

1 nouveau bénévole spécialisé dans 
les machines à coudre a partagé son 
expertise acquise de longue date.

2 nouveaux bénévoles se sont 
proposés, un électronicien et un 
amateur de réparation d’ordinateur.

Lutter contre l’artificialisation 
des terres agricoles et naturelles 
est une implication forte de notre 
association. En France plus de  
31 000 ha /an disparaissent au profit 
des constructions les plus diverses; 
en dix ans l’artificialisation a détruit 
227 518 ha de terres soit l’équivalent 
d’un département comme les Yvelines 
(218 400 ha). Des associations luttent 
contre cette évolution non maîtrisée.

La SCL a reçu le message de l’associa-
tion "Soulèvement de la Terre".

Nous nous sommes organisés pour 
défendre nos quartiers et nos villages, 
nos champs et nos forêts, nos bocages, 
nos rivières et nos espèces compagnes 
menacées. Nous avons arraché des 
victoires locales, face aux bétonneurs, 
nos résistances partout se multiplient. 
Nous sommes des paysans-nes.  
La France n’en compte presque plus. 
Avec ou sans label, nous sommes les 
victoires locales face aux bétonneurs, 
nos résistances partout se multiplient.
Nous sommes les derniers-es qui 
s’efforcent d’établir une relation de 
soin quotidien à la terre et au vivant 
pour nourrir nos semblables.

Nous luttons tous les jours pour 
produire une nourriture saine à la 
fois financièrement accessible et 
garantissant une juste rémunération 
de notre travail.

Parce que tout porte à croire que 
c’est maintenant ou jamais, nous 
avons décidé d’agir ensemble.
Nous ne croyons pas en une écologie 
à deux vitesses dans laquelle une 
minorité se targue de manger bio 
et de rouler en 4x4 hybride tandis 
que la majorité est contrainte de 
faire des jobs subis, de longs trajets  
quotidiens et de manger low-cost. 
Nous n’acceptons pas que les exploi-
tants agricoles soient réduits au rang de 
sous-traitants équipés et surendettés de 
l’industrie agro-alimentaire. 

Venus de toutes la France, nous 
étions plus d’une centaine à 
nous retrouver à Notre-Dame-
des-Landes le mois dernier. 
De sensibilités, de parcours 
et d’horizon très différents, un 
constat commun nous rassemble :
La question foncière est à la croisée de 
la fin du monde et de la fin du mois, de 
la planète des écologistes et de la terre 
des paysans. 

Dans les dix ans à venir, la moitié des 
exploitants-es de France va partir à la 
retraite. C’est le moment ou jamais de 
se battre pour un accès populaire à la 
terre pour restaurer partout les usages 
et les égards, d’en prendre soin.

Quoi que l’on puisse en penser ou en 
attendre, l’Etat laisse le champ libre 
au ravage marchand de la terre. Il 
organise le contournement des régu-
lations foncières et environnementales 
qu’il a lui-même instituées.

Remettre la terre entre nos mains et 
l’arracher des griffes des accapareurs 
exige que nous soyons chaque jour 
plus nombreux à remettre les mains 
dans la terre. Des confins des péri-
phéries, nous appelons à des reprises 
de terres, par l’installation paysanne, 
le rachat en commun et l’occupa-
tion pour stopper l’artificialisation des 
terres…

Association 
"Les Soulèvements de la Terre"

Comité bureau SCL de Vaugneray

Café réparation

Sauvegarde des Coteaux du Lyonnais
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 Maîtriser l’artificialisation des terres agricoles 

Samedi 5 juin de 9h à 12h 
Place des Cadettes - Vaugneray

Prochaine 
édition



En ce début de printemps, le jardin 
partagé s’agrandit pour accueillir 4 
nouveaux jardiniers.
La nouvelle parcelle, travaillée avec 
l’aide de la voirie, a été amendée et 
ameublie avec des sarcloirs, crocs, 
râteaux, et grelinette.  Ce sont les par-
celles communes qui occuperont cet 
espace et verront nos essais et nos 
découvertes, l’ancienne partie étant 
partagée entre tous les jardiniers.
Une nouvelle clôture sera installée 
prochainement.
Le rucher, très éprouvé l’été dernier, par 
l’incendie du terrain voisin (perte totale 
de 2 ruches et 2 essaims) redémarre 
et va accueillir mi-avril 2 ruches péda-
gogiques pour les élèves du collège St. 
Sébastien.

Le verger partagé (parking des randon-
neurs) va se "peupler" de framboisiers 
et groseilliers.

Nous renouvellerons le troc de plants 
durant le marché aux fleurs du 8 mai 
2021 (s’il est maintenu).

Nous sommes partenaires de la 
Médiathèque dans sa création de 
grainothèque.

LA JOURNÉE 
PORTES OUVERTES DU JARDIN 

aura lieu le 26 JUIN 2021
de 10h à 16h. 

L’apéritif sera accompagné d’une ani-
mation musicale qui nous est offerte 
par le groupe les Canuts Bal.

Il y a quelques semaines, les amandiers, 
maintenant les pruniers, les pêchers et 
quelques autres ; les abeilles sortent 
des ruches quand la température le 
permet, et du pollen commence à 
rentrer ! Normal, la reine a commencé 
à pondre depuis quelques semaines et 
l’activité démarre petit à petit !

 PRÉPARATION DE LA SAISON
L’Association des Abeilles du Jardin 
prépare activement la saison ; des 
essaims d’abeilles noires sont com-
mandés et ils devraient arriver fin avril/
début mai. 

Nous les attendons avec impatience !
Nous aurons cette année 4 ruchers :  
le Jardin des Découvertes et les 
Vignes, comme l’année dernière, et 2 
nouveaux terrains grâce au SIAHVY 
(Syndicat Intercommunal d’Assainis-
sement de la Haute Vallée de l’Yzeron) 
avec lequel nous avons signé une 
convention qui nous permet d’installer 
des ruches sur ses terrains. 

Cet accord nous permet de travailler 
ensemble pour améliorer la biodiver-
sité sur notre territoire.
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Jardin des découvertes

Les abeilles du jardin
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 Nouvelles des Abeilles du Jardin ! 

Sur notre site internet :
www.lesabeillesdujardin.fr

N’hésitez pas à adhérer 
et à nous soutenir ; 

les infos sont sur le site.

Nos infos
& activités

L’équipe du jardin

A bientôt.

Le printemps pointe son bout du nez, des arbres sont déjà en fleurs… 

 PROJET PÉDAGOGIQUE
Autre projet pédagogique de sensibi-
lisation à l’apiculture, cette fois pour 
nos jeunes, nous avons également 
signé une Convention d’accompagne-
ment avec une équipe du collège Saint 
Sébastien de Vaugneray pour les aider 
à créer et conduire un petit rucher qui 
sera opérationnel pendant la 2ème 
quinzaine d’avril… en attendant, le 
groupe d’élèves et Delphine, professeur 
de SVT qui gère le groupe, va peindre et 
décorer les 2 ruches prévues pour cette 
année, les abeilles arriveront mi-avril. 

Beaucoup de joie et de 
passion en perspective 
pour cette année !

Méthanisation



"Il y a quelques années, un collectif 
formé de membres d’associations 
locales et de citoyen.nes de Vaugneray 
réalisaient un rêve fou : promouvoir 
l’écologie et le développement 
durable auprès d’un large public, 
 

dans une ambiance ludique et festive, 
avec notamment une compétition 
sportive et décalée : 

"Le championnat de France 
de Lancer de bouses de vaches"

Ce projet s’était alors concrétisé en 
une journée éco-festive, qui a animé le 
début du mois de juillet de 2015 à 2020.
Les objectifs de cet événement 
peuvent être déclinés de la manière 
suivante :

La vie et les contraintes de chacun.e 
des membres du collectif évoluent, et 
avec, leur disponibilité aussi. 

Pour le moment, nous ne sommes pas 
en mesure de proposer une édition 
pour 2021, mais nous espérons for-
tement que de nouvelles forces vives 
auront l’envie de venir grossir les rangs 
des bénévoles qui ont œuvré à cette 
journée éco-festive, pour, peut-être, lui 
redonner vie à l’avenir ! 

Si vous étiez de ceux qui ressentent 
cette envie, n’hésitez pas à venir 
vous signaler en mairie !

Après tout, l’enjeu des questions envi-
ronnementales reste primordial pour 
les années qui viennent. 
Et la joie de se retrouver dans une 
ambiance festive pour tenter de 
trouver des solutions, et partager de 
bons moments, l’est tout autant !  

Merci à tous ceux qui ont participé 
à ce beau projet, de près ou de loin,  
et peut-être à bientôt !"
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 Lancer de bouses de vache ! 

RECYCLER
ET COMPRENDRE 
LE RECYCLAGESENSIBILISER

ESSAIMER

Bombes
à graines

Championnat
de France

de lancer de 
bouses

Événement
atypique

Communication médiatique

Savoir faire lié à la bouse

Artisanat et art du monde

Événement
décalé

Reprise de
l’évènement
par d’autres

Pichenette 
crottes 

de chèvre

Jeu connecté BDV

SURPRENDRE

S’OUVRIR 
AU MONDE

proche 
ou lointain

RASSEMBLER
ET PARTAGER

Citoyen /
Habitant

Agriculteurs

Fleur de bouse

Méthanisation

Associations

Apprendre
par des ateliers

Spectacle
Conférence

SE CULTIVER

INNOVER

DIGITALISER
CONCOURIR

Buvette
 de qualité

Repas original, 
planchettes,
tout en local

BIEN MANGER
ET

BIEN BOIRE

Fête du village
Concerts
musicaux

Village éco-festif

S’AMUSER
FÊTER

LA BOUSE 
DE VACHE

COMME PRÉTEXTE POUR

Pour le collectif BDV,
Valérie, Sandrine, Claire, 

Aline et Anne

Fleur de bouse

Zéro déchet

Lombricom-
postageEnvironnement Economie

circulaire



L’ACCOMPAGNEMENT
PERSONNALISÉ DE VOS BIENS
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Besoin de réactivité et de proximité
pour la gestion locative ou la vente
de vos biens ? Contactez-nous

        Agence : 59 avenue du Docteur Serullaz
  69670 VAUGNERAY  • Tél. 04 81 13 10 60 

Expert immobilier certifié CFEI n°511

Des acquéreurs solvables grâce à notre service de courtage

Des honoraires jusqu’à 2 fois moins chers qu’une agence classique

Demandez une estimation gratuite de votre bien

Christophe DUCLUZEAU
Aquizio Ouest Lyonnais
Courtier et conseiller Immobilier sur l'ouest Lyonnais
Téléphone : 06-70-37-09-76
Mail : christophe.ducluzeau@aquizio.fr

www.aquizio.fr Aquizio.fr

PAGE INTERIEURE
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Après avoir réalisé d’importants travaux Pascal 
et Florence Gilibert ont ouvert le 26 janvier le bar 
restaurant "Les Platanes"  -  Place de la Mairie. 

La terrasse a été agrandie, ce qui porte à 40 le nombre de 
places en extérieur, à 30 les places à l’intérieur.
En raison de la pandémie, ils vous proposent 
des plats à emporter du mardi au samedi midi.  
Ils ouvrent à partir de 7h les jours de marché, de 11h à 
13h30 les autres jours.

Commandes par téléphone : 04 78 45 92 69 
ou sur Facebook la veille (voir le menu).

Alice et Cyril se sont installés il y a 4 ans dans la commune, 
après avoir travaillé en entreprise, ils ont créé leur  
entreprise de nettoyage le 1er février 2021. 

Ils effectuent tous nettoyages à la demande :  
industriel, bureaux, appartements, villas, copropriété, lavage 
de vitres, nettoyage après chantier, désinfection COVID, 
remise en état des sols.

Attentifs à l’environnement, ils utilisent des produits répon-
dant aux normes écologiques. 

Cyril Saintjean : 06 22 31 11 64
Alice Marcon  : 09 51 95 64 42
ac.netservices@gmail.com

 BAR RESTAURANT LES PLATANES
   Pascal et Florence GILIBERT

 A.C NET SERVICES
   Alice MARCOM et Cyril SAINTJEAN

Natif de Vaugneray, 
Yannick ARNAUD a 
installé son entreprise 
en février 2021.

Il travaille sur devis pour 
tout ce qui concerne les 
travaux de plomberie, 
l’installation de pompe 
à chaleur, climatisation 
etc... 

Il vous propose un service de maintenance et d’entretien, 
un contrat peut être établi. Il vous garantit un travail de 
qualité dans le respect des délais et du budget annoncés. 

338 chemin du Plat Saint Romain - VAUGNERAY
Tél. 06 69 45 69 70

 GÉNIE CLIMATIQUE ET THERMIQUE 
    PLOMBERIE - Yannick ARNAUD

 AD. INFO
Assistance  - Dépannage informatique

Passionné depuis l’ado-
lescence par les nouvelles 
technologies M. Antonio Da 
Silva se forme et ouvre un 
magasin à Lyon, il le tient 
pendant dix ans. 

Aimant beaucoup l’ouest lyonnais, 
il décide de s’installer à Vaugneray 
avec sa famille en 2019.

Il crée sa société spécialisée dans la sécurité, la vidéo sur-
veillance, les digicodes.

Il crée des sites Web, vous dépanne, vous conseille, établit 
un devis...

17 route de Malval - VAUGNERAY
Tél. 06 14 28 16 02
www.lyon-depannage-informatique.com 



Retrouver le rythme des saisons, 
le vrai gout de produits frais et 
le contact avec les producteurs 
de notre territoire, c’est ce que 
nous vous proposons aux 
Paniers des Vallons.

C’est une formule d’abonnement 
dans laquelle vous choisissez un ou 
plusieurs paniers parmi la gamme 
que nous vous proposons : des 
paniers de différentes tailles de 
légumes, de fruits, de fromages, de 
yaourts….

C’est la possibilité aussi de la 
découverte de produits que vous 
ne connaissez pas encore, d’en 
discuter avec les producteurs pour 
en connaitre le mode de production, 
mais aussi les recettes possibles. 

Venez découvrir un autre circuit de 
distribution de produits agricoles, 
venez rencontrer nos producteurs, 
nous vous attendons pour en 
discuter lors d’une distribution le 
mercredi sous la halle de Grézieu 
de 17h à 18h (horaire en cours lié 
au couvre-feu, dès que celui-ci sera 
levé, nous repasserons à l’horaire 
habituel de 18h30 à 20h). 
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Les Paniers des Vallons
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 Des bons produits frais et locaux ! 

Sur notre nouveau site : www.paniersdesvallons.fr
Contact : lespaniersdesvallons69@yahoo.fr  

Tél : 06 872 873 56

+ d’infos

 L’EMPLOI PARTAGÉ 
L’emploi partagé et ses nombreux avantages.
Il permet aux entreprises et aux associations de mutualiser une 
même compétence durablement et répondre à leurs besoins en 
flexibilité. Pour notre personnel, d’avoir la stabilité par la sécurité 
de l’emploi et des missions diversifiées.

Depuis 1994, nous accompagnons nos adhérents ayant des 
besoins ponctuels ou permanents de personnel en détachant 
sur notre territoire nos salariés et ainsi, favoriser l’activité écono-
mique et l’emploi de proximité.

Vous êtes une entreprise, une association et vous recherchez du 
personnel, contactez-nous.

Vous êtes à la recherche d’un emploi à temps plein, à temps 
partiel ou d’un complément d’heures, envoyez nous votre CV.

Nous souhaitons également remercier nos entreprises et asso-
ciations adhérentes qui continuent de nous soutenir à travers le 
renouvellement de leur adhésion en 2021.

Groupement d’Employeurs
des Vallons du Lyonnais

Entreprises - Associations - Collectivités locales - Salariés

  ZA des Deux Vallées 
6 Impasse des Deux Vallées 
69670 VAUGNERAY
  Tél : 09 61 34 15 73  - 06 18 79 79 00  
  Mail : contact@gevl.fr
  Site internet : www.gevl.fr

" La persévérance suprême, 
c’est d’avoir des rêves assez 

grands pour ne pas les perdre de 
vue pendant qu’on les poursuit "          

Francis Scott Fitzgerald

CITATION DU PRÉSIDENT



 TOUTES VOS MENUISERIES...

FABRICATION
FRANÇAISE

FENÊTRES

PORTES D’ENTRÉE

PORTAILS

PORTES DE GARAGE

VOLETS

BRISES SOLEIL

STORES

PERGOLAS

72 RUE DU CHAPITRE • Z.A. DES ANDRÉS

BRINDAS I TÉL. 04 78 16 98 53 
 AFC-FENETRES.FR

BOIS | PVC | ALU | MIXTE
NEUF ET RÉNOVATION

L’ACCOMPAGNEMENT
PERSONNALISÉ DE VOS BIENS
EN TOUTE CONFIANCE

          GESTION LOCATIVE
     EXPERTISE

TRANSACTION
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.fr

Besoin de réactivité et de proximité
pour la gestion locative ou la vente
de vos biens ? Contactez-nous

        Agence : 59 avenue du Docteur Serullaz
  69670 VAUGNERAY  • Tél. 04 81 13 10 60 

Expert immobilier certifié CFEI n°511

C’est grâce à la participation des annonceurs
que ce bulletin vous est offert.
Nous tenons à les en remercier.
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 CADASTRE SOLAIRE
Le Syndicat de l’Ouest Lyonnais (SOL) 
met à votre disposition un cadastre 
solaire disponible sur https://
ouest-lyonnais.cadastre-solaire.fr/. 
Il s’agit d’une cartographie couvrant 
le territoire des 4 intercommunali-
tés du SOL, dont la CCVL, qui permet 
de mesurer gratuitement le potentiel 
solaire de votre toiture à partir de la 
saisie de votre adresse. 

Le cadastre solaire vous donne accès 
rapidement à différentes informa-
tions sur votre toiture : la surface de 
panneaux optimale, les coûts d’instal-
lation, les gains d’énergie, le retour sur 
investissement et les bons contacts à 
avoir pour concrétiser le projet. Vous 
pourrez ainsi visualiser l’intérêt d’ins-
taller des panneaux thermiques pour 
chauffer votre eau, ou photovoltaïques 
pour vendre ou autoconsommer l’élec-
tricité produite. 

De plus, vous pouvez bénéficier d’un 
accompagnement personnalisé et 
gratuit des conseillers de l’espace info 
énergie si vous le souhaitez.

 LE SCHÉMA DE COHÉRENCE
Le SOL porte le schéma de cohérence 
territoriale et organise donc l’aména-
gement du territoire de l’ouest lyonnais 
regroupant 41 communes et 125 000 
habitants. 

Les élus ont adopté un plan climat 
énergie territorial en 2012, constituant 
ainsi une première étape dans la poli-
tique de lutte contre le réchauffement 
climatique et l’émission de gaz à effet 
de serre.  

 Labellisé territoire à énergie positive, 
l’ouest lyonnais s’engage donc à 
réduire drastiquement ses consom-
mations énergétiques d’ici 2050 et à 
les couvrir autant que possible par de 
l’énergie locale renouvelable, notam-
ment grâce à son nouveau Plan Climat 
Air Energie Territorial. 
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 pour mesurer le potentiel solaire de votre toiture ! 
 Découvrez un outil fiable et gratuit 



 NOUVEAU CONCEPT 2021
Cette année, l’Office de Tourisme 
des Vallons du Lyonnais vous 
propose un nouveau concept de 
Balade en Vallons :
Chaque mois, de mars à octobre : une 
nouvelle idée de balade ludique !

Des parcours de 5 à 8 km, agrémen-
tés de questions, vous permettront de 
parcourir les villages du territoire et 
ses environs, tout en vous amusant en 
famille ou entre amis !

En autonomie et muni d’un livret jeu, 
découvrez les trésors de nos villages 
et émerveillezvous devant la beauté 
des paysages qui s’offrent à vous !

 MARS : BRINDAS
En mars, prenez la direction de Brindas :  
du coeur du village avec sa tour, 
vestige du château primitif, à Guignol 
en passant par une belle balade le long 
de l’Yzeron, Brindas n’aura plus de 
secret pour vous.

 AVRIL : THURINS 
En avril, découvrez Thurins : les 
anciennes portes du vingtain, ses 
ruelles… et prenez-en plein les yeux en 
marchant sur les chemins de randon-
nées en plein coeur des vergers.

 MAI : VAUGNERAY
En mai, direction Vaugneray pour une 
belle balade en sousbois et la décou-
verte du dolmen de la Roche aux Fées. 
Ressourcement et connexion avec la 
nature garantis.

 JUIN : MESSIMY
En juin, ce sera l’occasion de décou-
vrir Messimy : son ancien vingtain, son 
église… et partir dans la campagne 
environnante pour atteindre un point 
de vue saisissant sur la chaîne des 
Alpes.

 JUILLET : YZERON
En juillet, prenez de la hauteur en 
montant à Yzeron. Lac, bois et 
magnifiques panoramas seront au 
rendezvous.

 AOÛT : POLLIONNAY
En août, après la découverte du village, 
promenonsnous dans les bois au 
départ de Pollionnay. Un terrain de jeu 
idéal si vous cherchez un peu de fraî-
cheur !

 SEPTEMBRE : 
GRÉZIEU-LA-VARENNE
En septembre, découvrez le coeur du 
village de Grézieu-la-Varenne : sa tour 
ronde, sa tour carrée, son église… et 
empruntez la voie verte, sur les traces 
de l’ancienne ligne de chemin de fer de 
l’ouest lyonnais.

 OCTOBRE : STE-CONSORCE
Enfin, en octobre, clôturez cette belle 
saison riche en découvertes avec le 
patrimoine de Sainte-Consorce. Un 
chouette panorama sur Lyon vous y 
attend et pourquoi ne pas en profiter 
pour voyager grâce à la collection 
de maquettes en bois sculptées par 
Antoine Brun représentant les plus 
beaux monuments du monde ?

Alors, prêts pour de nouvelles décou-
vertes et un grand bol d’air pur ?
Téléchargez les parcours sur :

www.ccvl.fr 

Rubrique Tourisme / Office de Tourisme 
/ Les randos de l’OTVL ou sur :

www.montsdulyonnaistourisme.fr

 LES PETITS PLUS :
Certains parcours sont accessibles en 
transport en commun.

Téléchargement gratuit des parcours.
Ces circuits seront pérennes donc pas 
de souci si vous souhaitez les faire 
plus tard !
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 Balade en Vallons - Rallye touristique pédestre 

BALADE EN VALLONS 

 

Le patrimoine en jeu

NOUVEAU
CONCEPT

Chaque mois, une nouvelle balade 
ludique pour découvrir le patrimoine 
des Vallons du Lyonnais !

Des parcours de 5 à 8 km à télécharger 
gratuitement sur www.ccvl.fr
et sur www.montsdulyonnaistourisme.fr

BRINDAS

VAUGNERAY

THURINS

YZERON

Ste CONSORCE

GRÉZIEU

MESSIMY

POLLIONNAY

 

LA
VARENNE

+ d’infos : Of�ce de Tourisme des Vallons du Lyonnais
04 78 57 57 47 – of�ce.tourisme@ccvl.fr

Office de Tourisme
des Vallons du Lyonnais

 04 78 57 57 47

 office.tourisme@ccvl.fr

+ d’infos



Vous voulez composter vos 
déchets organiques mais vous 
n’avez pas de place pour installer 
un composteur chez vous ? 
Vous voulez allier l’utile à 
l’agréable ? 
Pensez aux composteurs 
partagés !

 OÙ PEUT S’INSTALLER UN 
COMPOSTEUR PARTAGÉ ? 
En résidence d’habitation, en centre-
bourg, dans une école, en immeuble, etc.

 QUELLES SONT LES 
ÉTAPES ?
Vous êtes intéressé par le compostage 
partagé ? Vous avez une idée d’em-
placement ? Alors vous êtes prêt pour 
l’aventure !

La Communauté de Communes des 
Vallons du Lyonnais vous accom-
pagne dans chaque étape avec :
 La construction du projet
 La fourniture et la pose du matériel de 
compostage
 La formation des référents de site
 Le suivi par un maître-composteur 
pendant 1 an
 Un interlocuteur pour répondre à vos 
questions

 COMMENT S’Y PRENDRE ? 
La CCVL vous accompagne pour 
étudier la faisabilité du projet, identifier 
le meilleur emplacement pour les com-
posteurs, et rassembler les personnes 
intéressées pour participer !
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 Les composteurs partagés, 
 LA solution pour réduire nos déchets à la source ! 

 VOUS AVEZ ENCORE UN DOUTE 
SUR LES BIENFAITS DU COMPOSTAGE ?  

Voici les avantages vantés par ceux qui s’y sont mis…

• Réduction du contenu de ma poubelle :  
30% de nos déchets sont biodégradables !

• Réduction des émissions de CO2 liées  
à la collecte des déchets et à leur incinération ou à leur stockage

• Récupération d’un excellent fertilisant pour la terre

• Plus besoin d’acheter du terreau

• Plus d’occasion pour échanger avec ses voisins

+ d’infos

www.ccvl.fr / environnement@ccvl.fr

Achat de composteur individuel, lombricomposteur, achat 
ou location de broyeur de végétaux : la CCVL vous aide 
financièrement :

- Achat d’un composteur individuel ou d’un lombricompos-
teur : aide financière de 50% du prix d’achat, plafonnée à 
60€ (une aide par foyer)

- Achat d’un broyeur de végétaux : aide financière de 50% du 
prix d’achat, plafonnée à 250€ (une aide par foyer).

- Location d’un broyeur de végétaux : aide financière de 70€ 
par jour de location, dans la limite de 2 jours/an et par foyer. Si 
le coût journalier de la location est inférieur à 70€, le montant 
de l’aide est égal au coût journalier de la location.

Pour bénéficier de ces aides financières : remplissez le for-
mulaire de demande (téléchargeable sur www.ccvl.fr rubrique 
Gestion des déchets) et envoyez-le avec les pièces justifica-
tives à environnement@ccvl.fr.

€



Avec un territoire étendu sur 13 
communes de l’ouest lyonnais 
dont 4 communes de la métropole 
(Charbonnières, Craponne, Marcy 
l’Étoile et St-Genis-les-Ollières) 
et 9 communes du département 
(Brindas, Courzieu, Messimy, 
Grézieu-la-Varenne, Pollionnay, 
Sainte-Consorce , Thur ins , 
Vaugneray et Yzeron), le SIPAG se 
veut être aujourd’hui le partenaire 
des seniors.

 UNE ÉQUIPE À VOTRE 
SERVICE !
Le SIPAG c’est une équipe d’élus et de 
professionnels à votre service.
Pour la commune de Vaugneray, 
Béatrice Dumortier, présidente, et 
Chantal Roche, déléguée suppléante 
seront à votre écoute pour tout 
renseignement.
   

Dans les locaux du SIPAG, situés 
au 124 place André Marie Perrin à 
Craponne, vous trouverez une équipe 
de professionnelles composée d’1 
directrice, de 2 assistantes sociales, 
d’1 psychologue et d’1 secrétaire qui 
vous accueilleront les mardis, jeudis 
et vendredis de 9h00 à 12h30 et les 
lundis, mardis, jeudis et vendredis de 
13h30 à 17h00 (16h00 le vendredi).

 LE SIPAG, C’EST TROIS 
GRANDS PÔLES D’ACTIVITÉS 
Un service d’accueil, d’écoute et 
d’accompagnement avec 3 axes :
 La prévention
 L’accompagnement social
 L’aide aux aidants

Un service de prévention :
 Ce service s’appuie sur la promotion 
de la santé, le bien-être et le dévelop-
pement des liens sociaux. 
Pour cela différents ateliers vous sont 
proposés toute l’année : 

gym seniors (maintenir et améliorer 
vos capacités physiques), bien-être 
et relaxation qi gong, conduire en 
toute sécurité (ateliers de conduite 
avec remise à niveau des connais-
sances), remue-méninges (entretenir 
la mémoire de façon ludique).

Un service d’accompagnement 
des proches aidants :
 Avec un guichet unique pour les 
aidants : 
La plateforme permet aux proches 
aidants d’accompagner leur proche 
dans la durée, de prévenir leur épuise-
ment physique et psychologique, de 
préserver leur qualité de vie. 

Pour cela les assistantes sociales 
vous informent sur les différents dis-
positifs existants, vous accompagnent 
dans vos démarches administratives… 
La psychologue vous écoute et vous 
aide à faire face à la maladie.

 Des activités et des temps de répit 
vous sont proposés avec la prise en 
charge de l’aidé.
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Syndicat Intercommunal des Personnes AGées

SIPAG



 DES TEMPS FORTS VOUS SONT 
ÉGALEMENT PROPOSÉS AU COURS 
DE L’ANNÉE AVEC NOTAMMENT 
 La semaine nationale des personnes âgées 
"Semaine Bleue" durant laquelle des visites, des 
spectacles, des temps d’échange autour d’un 
buffet vous sont proposés.

 Les Olympiades : rencontre annuelle entre les 
ateliers gym de toutes les communes du terri-
toire afin de permettre un moment d’échange, de 
partage et de convivialité autour de différentes 
activités.

 La journée nationale des aidants :
Journée destinée aux aidants avec des confé-
rences, des spectacles, des ateliers afin de 
renforcer les liens entre aidants et de mieux 
appréhender la maladie.
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 UNE NOUVELLE DIRECTRICE
Depuis le début du 
mois de mars 2021, 
le SIPAG a vu arriver 
sa nouvelle directrice, 
Madame Sonia Mallaval.

Après de nombreuses 
années passées au 
sein de la mairie 
d e   P i e r r e - B é n i t e   e t 
notamment en tant que 
directrice du CCAS de la 
commune, Mme Mallaval 
a souhai té re jo indre 
l’équipe du SIPAG afin de 
travailler au service de 
nos ainés.

Les ambitions que le SIPAG souhaite développer dans les années 
à venir : élargir les liens avec de nouveaux partenaires, développer 
le schéma gérontologique avec les professionnels du territoire de 
santé, aller à la recherche de nouveaux financements…

Autant de défis que Mme Mallaval, accompagnée des élus, souhaite 
relever afin d’être toujours au plus près et à l’écoute des seniors de 
notre territoire.

Béatrice DUMORTIER, 
Présidente du SIPAG

N’hésitez pas à prendre contact 
auprès de vos délégués de votre 

commune en contactant 

 La mairie : 04 78 45 80 48

ou bien directement  
 Le SIPAG : 04 37 22 07 24

+ d’infos
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 Les Tribunes
 du Citoyen Poté n°19

 CHATS ERRANTS ?
J’en ai par-dessus les mousta-
ches de ces humains qui nous 
traitent de "chats errants" ? 
Ils nous prennent pour des nomades ? 
Des yaks ? Mettez ceci dans vos têtes 
une fois pour toutes, amis humains :  
si nous "errons", ce n’est pas par 
choix, c’est parce que vous nous 
obligez à le faire.

Savez-vous comment on dit en anglais 
"chat errant" ?  C’est "stray" cat ou 
"feral" cat, un animal qui a été domes-
tiqué mais est devenu sauvage – son 
errance n’est pas un trait de carac-
tère, MAIS IMPOSÉE, par exemple en 
étant la part d’un héritage refusée par 
les héritiers.  C’est fréquent.

Nous sommes de nature sédentaire, et 
nous n’aimons pas les changements. 

Tout ce que nous voulons, c’est un coin 
où nous abriter des intempéries, et une 
bonne âme qui nous fournit des cro-
quettes et de l’eau. Mais il y a encore 
des humains qui ne nous aiment pas, 
par principe ou préjugés d’un autre 
âge, et veulent nous faire partir.  

Certains "félinphobes" pensent pouvoir 
y arriver en nous privant de nourriture, 
en détruisant les sites de nourrissage 
ou en jetant les croquettes. 
C’est sale, disent-ils. Donnez-nous 
donc de jolis abris comme ça se fait 
ailleurs !   De plus,  cela ne nous fait 
pas changer d’endroit, seulement 
de régime, au détriment par exemple 
des oiseaux.  Affamés, nous pouvons 
même rentrer dans les maisons pour 
chaparder.  

Et même si vous nous faisiez partir 
d’un endroit, la place ainsi vidée 
serait vite prise par d’autres chatma-
rades, car nous sommes parfois trop 
nombreux pour un bon équilibre, et 
il y en a toujours à la recherche d’un 
endroit pour s’installer. 

 LA STÉRILISATION
Alors, humains, puisque notre 
présence est inévitable, et les lois vous 
interdisent de nous éliminer,  comment 
faire pour vivre en harmonie ? 
Je l’ai dit je ne sais plus combien de 
fois, et je le dis encore, c’est par une 
politique de stérilisation obligatoire et 
NATIONALE.  

Une commune qui applique cette poli-
tique est pénalisée par une voisine ne 
le faisant pas.  A vous, donc, de faire 
voter des lois dans ce sens !

Une telle politique suppose donc 
que les municipalités disposent du 
matériel pour assurer le piégeage et 
la convalescence et d’un budget  pour 
participer aux frais de stérilisation, en 
collaboration avec des associations. 
C’est le cas  à Vaugneray mais, mal-
heureusement, pas dans toutes les 
communes avoisinantes. 

Vous voyez, amis humains, en fin de 
compte c’est vous qui errez, pas nous !  
Vous errez en nous appelant "errants",  
et vous errez en voulant nous exclure 
d’un monde dont on a toujours fait 
partie. 

Ciel, je me sens mieux mainte-
nant !  Mais continuons le combat, 
Chatmarades, pour avoir enfin cet 
avenir qui ronronne !

 Chamarades, aux abris je sens que je vais péter un câble !

Poté, sa griffe
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Amnesty International

Comme dans de nombreuses associations, les militants 
d’AI ne se sont pas arrêtés malgré les contraintes.

Moins visibles : pas de tables de presse, pas de signature de 
pétitions/ pas de manifestations publiques : (foire aux livres).
Ils ont continué à s’informer, à informer, à agir (pétitions en ligne/
courriers).

L’engagement militant, citoyen se révèle plus que jamais comme 
l’antidote au fléau que représentent les violations des droits 
humains partout dans le monde dans le silence des médias et 
l’indifférence quasi totale de la communauté internationale.

Pour le groupe ouest lyonnais, l’annulation de la foire aux 
livres cette année encore, laisse un vide, lié surtout à l’ab-
sence d’échanges autour des thèmes que porte notre groupe : 
le commerce des armes, l’abolition de la peine de mort, la res-
ponsabilité sociale des entreprises. 

S’il est impossible d’organiser "une vraie foire aux livres", nous 
cherchons (et trouverons) un "créneau" (ou plusieurs), en plein 
air, pour organiser une vente de livres, peut-être pas tous (800 
caisses) mais pourquoi pas : les romans policiers, les livres de 
poche et livres pour enfants.

En attendant de pouvoir reprendre le rythme pour le dépôt des 
livres et surtout de se retrouver autour des livres, vous pouvez 
vous connecter sur amnesty.fr pour suivre nos actions.

Et même mieux, vous abonner à la Chronique d’Amnesty,  
(3 euros par mois) la revue mensuelle d’actualité et de réflexion 
sur les droits de l’homme.

A bientôt pour rappeler les soixante ans d’AMNESTY : 
Nous y reviendrons dans un prochain article.
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Militantisme en temps de crise 

Donneurs de sang

Dans le précédent bulletin, nous 
vous donnions rendez-vous pour 
la collecte du 5 mars : 

C’est maintenant chose faite : 
108 personnes se sont présentées, 
94 prélèvements ont eu lieu et 13 
nouveaux donneurs ont fait un 1er 
don : de jeunes donneurs(neuses) 
motivé(e)s ont franchi la porte et nous 
espérons les fidéliser.

Merci à toutes et à tous pour cette belle 
participation facilitée par les rendez-
vous en ligne pris sur le site de l’EFS.

LA PROCHAINE COLLECTE 
AURA LIEU, DANS LES MÊMES 

CONDITIONS, LE 7 MAI.

C’est encore hélas le seul moment de 
rencontre en raison de la crise sanitaire et 
des précautions à prendre, nos activités 
annuelles ne pouvant être organisées.

Espérons que la fin de l’année 2021 
soit plus favorable … 

Nous vous tiendrons informés au fur et 
à mesure des possibilités éventuelles.

Le bureau 

Les collectes 
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Vaugneray Accueil Solidarité

Peu de personnes sont au 
courant du parcours administratif 
épuisant des exilés ! 
Et encore : nous ne vous parlons 
pas de leurs épopées pour arriver 
jusqu’ici …

"Personne ne quitte sa maison  
si sa vie n’est pas en danger".

  QUELLE EST 
LA DIFFÉRENCE ?
Migrant, demandeur d’asile, 
réfugié, exilé, quelle est la 
différence ?
 Une personne qui vit de façon tem-
poraire ou permanente dans un pays 
dans lequel elle n’est pas née est un 
migrant.

 Un demandeur d’asile est une 
personne exilée qui demande la pro-
tection d’un pays. Selon la Convention 
de Genève de 1951, "toute personne 
qui, craignant avec raison d’être per-
sécutée du fait de sa race, sa religion, 
sa nationalité, son appartenance à un 
groupe social ou ses opinions poli-
tiques, se trouve dans l’obligation de 
quitter le pays dont elle a la nationalité 
et ne peut, du fait de cette crainte, se 
réclamer de la protection de son pays", 
peut demander asile et protection 
dans un autre pays.

 Un réfugié est une personne qui 
a obtenu ce statut sous protection 
internationale.

  LE PARCOURS DU 
COMBATTANT
Demandeur d’asile : parcours du 
combattant 
 Pour demander l’asile en France, 
il faut d’abord se rendre dans une 
Plateforme Accueil Demandeur d’Asile 
(PADA). 
Pour obtenir un rendez-vous, il faut 
téléphoner à un numéro géré par 
l’Office Français de l’Immigration et 
de l’Intégration (OFII) ; la PADA de 
Lyon est gérée par FORUM REFUGIES,  
chargé d’informer sur l’asile, donner 
les documents nécessaires au dépôt 
d’une demande de protection auprès 
de l’Office Français de Protection des 
Réfugiés et Apatrides (OFPRA).

La PADA est un opérateur de l’État 
soumis à un cahier des charges 
précis, dont l’obligation d’aide. Si cette 
aide n’est pas suffisante, le deman-
deur peut, après avoir été enregistré, 
contacter une association qui aide les 
demandeurs d’asile (nous sommes 
intervenus à ce stade pour Emmanuel). 

 Ensuite, rendez-vous au Guichet 
Unique Demandeur d’Asile (GUDA) 
en Préfecture qui lui ouvre les droits 
de santé (Couverture Médicale 
Universelle - CMU) et Allocation 
Demandeur d’Asile (ADA), somme très 
minime d’environ 300 € mensuels). On 
ne trouve que rarement un héberge-
ment pour les célibataires, seules les 
familles trouvent (pas toujours) une 
place dans un Centre d’Hébergement 
pour Demandeur d’Asile (CADA). 

 Après plusieurs mois, convocation 
à l’OFPRA à Paris. Si la réponse est 
positive, il obtient le statut de Réfugié 
sous protection internationale, ou la 
Protection subsidiaire. Si la réponse est 
négative, il est possible de demander 
un recours pour faire réexaminer le 
dossier auprès de la Cour Nationale du 
Droit d’Asile (CNDA) qui convoque le 
demandeur à Paris. Il faut prendre un 
avocat et obtenir l’aide juridictionnelle. 
Un traducteur assermenté peut être 
présent.

 Si la CNDA accorde le statut de 
réfugié, le demandeur ne perçoit plus 
l’ADA les familles sont expulsées du 

CADA et se retrouvent à la rue et sans 
emploi puisqu’ils avaient interdiction 
de travailler.

  Si le demandeur est débouté, il est 
expulsé du CADA. Une Obligation de 
Quitter le Territoire Français (OQTF) 
est alors émise.

"Le Conseil constitutionnel, 
le 6 juillet 2018, a proclamé 
le principe de fraternité, qui 

autorise n’importe quel citoyen 
à venir en aide à un migrant 
en difficulté sans avoir à se 

soucier de son statut juridique 
ni à lui demander son identité." 

(Préface de J.M.G. Le Clézio au livre de 
Cédric Herrou "Change ton monde").
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 Printemps 2021 

 association.vas@gmail.com

 Boîte aux lettres en mairie
69670 Vaugneray

 Tél. 06 71 34 31 00

+ d’infos
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Temps et partage

Pour cette deuxième parution du 
bulletin communal, les nouvelles 
au sein de notre association 
Temps et Partage ont peu évolué. 
Toujours stoppées par la pandémie, 
nos activités se limitent aux marches 
du lundi après-midi et du jeudi matin. 
Bien que ce soit une activité de plein air, 
nous demandons à tous les participants 
de respecter impérativement les gestes 
"barrière" et la plus grande prudence 
pour les déplacements en bord de 
route (surtout lorsque les groupes sont 
importants)

Le cours d’informatique du mercredi 
matin a repris en mars (environ 4 ou 5 
personnes).

Malgré l’ambiance un peu morose, 
nos adhérents apprécient beaucoup 
les plats que nous propose Dominique 
Traiteur ; après le repas de Noël et la 
choucroute, en février, nous avons pro-
grammé un couscous pour fin mars.

Un objet bien coloré nous aide à voir 
un peu la vie en rose en ce début de 
printemps : 
 
c’est le calendrier conçu et proposé 
par l’association en ce début d’année.
Tous les mois sont décorés de fleurs 
superbes et de belles photos retraçant 
les animations diverses du club.

Je voudrais rendre un dernier 
hommage à nos deux adhérents 
qui viennent de nous quitter : 
Antoine ROZIER et Marius DUPLAT qui 
faisaient partie de l’association depuis 
de très nombreuses années et qui 
savaient mettre beaucoup d’ambiance 
dans les diverses rencontres.

La Présidente,
Renée BADOIL

 Des activités limitées ... 

Je vous souhaite 

un beau printemps 

 et une bonne santé.
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L’Antre Liens
L’Association L’Antre Liens, 
a le plaisir de vous proposer : 

DES JEUX DE SOCIÉTÉ
En location, pour petits et grands.
L’occasion de se poser pour un moment 
de détente et de rires.

DES LIVRES ALTERNATIFS
En prêt, autour des thèmes de la santé, 
le bien-être, et le développement 
personnel.

Profitez d’une pause pour vous ouvrir  
à plus de connaissances.

Vous pouvez nous contacter
 06 16 85 87 61

 antreliens@gmail.com

+ d’infos

L’équipe de L’Antre Liens 
pour vous faire plaisir.

DES ATELIERS
Toujours pour votre bien-être :
Yin Yoga, tout en douceur
Méditation, pour plus de sérénité
Découverte des plantes, pour prendre 
soin de soi, au naturel : prochain atelier 
le 1er mai de 10h à 12h, sur le sommeil.
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Amitié Solidarité en Ouest Lyonnais

Notre association souffre elle 
aussi de la conjoncture mais 
conserve intactes les relations 
établies entre les membres ici et 
en Roumanie. 

Elle vous proposera, si elle en a 
l’autorisation, son jambon chaud cuit 
au foin, le samedi 1er mai sur la place 
des Cadettes et sa randonnée pédestre 
à la rentrée de septembre.

D’autre part, nous restons en lien avec 
les autres associations dans le cadre de 
la coopération franco roumaine, Rhône 
Roumanie et Solidarité Développement 
Rhône Roumanie. Des axes de travail 
ont été définis.

Les contacts avec les partenaires 
d’Alba Iulia n’ont pas pu avoir lieu 
comme nous l’aurions souhaité. 

Ce qui est proposé ne sera pas inutile. 
Ce sera une base pour être réactif le 
moment venu.

LE DÉVELOPPEMENT RURAL : 
Comment lutter contre la désertification ?
Actions, projets pour maintenir et 
développer l’emploi
 Initiatives locales : les acteurs concer-
nés (privés, collectivités), les moyens 
(personnes, finances).

ÉDUCATION, FORMATION ET 
ORIENTATION PROFESSIONNELLE
 L’image de l’enseignement, la promo-
tion des métiers
Le partenariat parents, écoles et 
acteurs économiques (entreprises)
Les stages, l’orientation, l’insertion 
professionnelle (avec la participation 
des élèves et anciens élèves)
La pratique pédagogique des formateurs

En attendant des jours meilleurs, pour 
pouvoir enfin partager avec vous des 
actions culturelles et retrouver nos 
amis et connaissances à Berghin, 
Dàbuleni ou les accueillir chez nous, 
nous vous souhaitons de passer le 
mieux possible cette période difficile.

Geneviève HECTOR, 
Présidente 

 Des projets suspendus 
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Vous êtes actuellement au chômage ou 
vous allez l’être prochainement ? Vous 
travaillez mais votre emploi actuel ne vous 
convient pas ou plus ? Vous n’osez peut-
être pas venir nous rencontrer car vous 
nous connaissez mal.

Vous vous demandez peut-être s’il faut 
être inscrit à Pôle Emploi pour pouvoir 
s’inscrire à Solidarité Emplois ? La 
réponse est non. 

Nous sommes une association locale, 
financée par la CCVL et les communes 
hors CCVL adhérentes, nos moyens 
(locaux, matériel informatique, fourni-
tures de bureau...) nous sont fournis par 
les communes, les accueillants dans 
nos permanences sont des bénévoles et 
nous sommes totalement indépendants 
de Pôle Emploi.

Que vous soyez ou non inscrit à Pôle Emploi, 
nous travaillerons avec vous sur votre 
CV, sur le type d’emploi que vous recher-
chez, vos domaines de compétences et de 
recherche, etc.  

Toutefois, si vous êtes déjà inscrit à 
Pôle Emploi, vous pourrez si vous le 
souhaitez nous apporter le résultat du 
travail que vous avez déjà effectué avec 
votre conseiller (une orientation de vos 
recherches dans un domaine précis, un 
CV remis à jour…). 

Vous souhaitez avoir un aperçu de nos 
offres d’emploi ? Vous pouvez consul-
ter nos dernières offres sur la feuille 
distribuée chaque semaine chez les com-
merçants de Vaugneray ou l’ensemble de 
nos offres sur notre site internet solidari-
té-emplois.com

Solidarité emplois
 Qui peut s’inscrire à Solidarité Emplois ?

Vos accueillants : 
Eliane ASSON 

Dominique PÉZERAT 
Michèle DESGUILLAUME 

et Brigitte RÉGIS-MOREAU

Rencontrez-nous lors de nos permanences 
du lundi entre 15h et 17h 

ou du mercredi entre 9h30 et 11h30

Téléphonez-nous au : 04 87 24 28 34 
aux heures de permanence

Inscrivez-vous directement 
sur le site internet de solidarité emplois

+ d’infos
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Association des famillesAssociation des familles

"Qui plante un jardin, 
plante le bonheur "

Proverbe chinois

La réalisation d’événements en tout 
genre reste bien compliquée en cette 
période "suspendue" dans le temps, 
presque irréelle.

Cette nouvelle édition mars 2021 
de La grande Lessive sur le thème 
"jardins suspendus" aura été pour  
l’association des familles de Vaugneray 
et Saint-Laurent-de-Vaux, l’occasion 
de participer à un événement interna-
tional, dans un but commun : mettre 
de la couleur dans nos villes et villages. 
C’est pourquoi nous avions à cœur de 
pouvoir le mettre en œuvre encore plus 
que les autres années !

Nous remercions la Mairie pour avoir 
mis à disposition des ficelles dans le 
centre du village ainsi qu’aux abords 
des établissements scolaires afin de 
permettre aux Valnégriens de mettre 
une petite touche de gaieté, l’espace 
d’un instant dans les rues de Vaugneray.

Nous remercions également les écoles, 
la crèche La Pirouette, l’IME et vous tous 
qui avez participé à cet événement.

Rendez-vous en octobre pour une 
nouvelle édition de la grande Lessive.

Pour plus de renseignements, 
n’hésitez pas à aller regarder leur site :

www.lagrandelessive.net

Nathalie DUCHER, 
Présidente de l’association  
des Familles de Vaugneray

La Maison d’Expositions d’Yzeron 
ouvrira sa saison 2021 le dimanche 
18 avril jusqu’au 31 octobre 
sous réserve de conditions sanitaires 
favorables. Nous sommes ouverts les 
dimanches de 14h à 18h ainsi que les 
jours fériés. 

 EXPOSITIONS ET 
ANIMATIONS
Vous pourrez voir deux expositions 
permanentes et trois expositions 
temporaires dont l’exposition sur les 
Moulins. 

Des animations grand public sont pro-
posées dont le jeu "Cherchez la p’tite 
bête" organisé en lien avec l’exposi-
tion des "Espaces Naturels Sensibles", 
durant les vacances scolaires,  
le mercredi 21 avril de 14h à 18h  
(tarif : 3,50 €). 

L’Araire
 Ouverture de la saison 2021 
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 La grande lessive 2021 

Suivez-nous 
sur notre page facebook : 
Association des familles 

de Vaugneray

+ d’infos

 L’ARAIRE PARTICIPE 
ÉGALEMENT AUX GRANDS 
ÉVÈNEMENTS NATIONAUX 
ET EUROPÉENS : 
LA NUIT DES MUSÉES : Samedi 15 mai

LES JOURNÉES EUROPÉENNES 
DE L’ARCHÉOLOGIE : Dimanche 20 juin 
avec une balade de l’Aqueduc de l’Yzeron

LES JOURNÉES DU PATRIMOINE DE 
PAYS ET DES MOULINS : 
Samedi 26 et Dimanche 27 juin
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MJC

Cela résume assez bien l’état 
d’esprit des permanents et béné-
voles de la MJC :
Se mobiliser pour le maintien et le 
développement de nos nombreuses 
activités (dans le respect des mesures 
sanitaires évidemment) : 

LE CENTRE DE LOISIRS EBULISPHÈRE 
(mercredis et vacances).

L’ACCUEIL DES JEUNES 
(soirs, samedis et vacances), et ses 
multiples projets (Web radio, Expo 
égalité, Parlons-en, Ciné-cliché…).

LES ACTIVITÉS RÉGULIÈRES 
pour les enfants (Arts plastiques, BD, 
Théâtre, Modelage, Cirque).

LES RÉSIDENCES DE COMPAGNIES 
professionnelles au Théâtre le Griffon.

Mettre tout en œuvre pour mainte-
nir le lien avec les adhérents restant 
privés de leurs activités en présentiel, 
à travers des solutions alternatives 

quand cela est possible (Séances en 
vidéo, Visio-conférence ou Séances 
en plein air…).

Continuer à réfléchir sur des sujets de 
fonds via les différentes commissions 
(Théâtre, Communication, Enfance, 
Val’Roc) afin de préparer de futures 
actions.

Enfin, poursuivre notre démarche 
actuelle visant à recruter encore plus 
de bénévoles pour renforcer et renou-
veler nos équipes : Vous peut-être ?

A cet égard, si vous êtes 
intéressé(e) par cette démarche, 

nous vous invitons, ainsi que tous 
nos adhérents, partenaires et 

sympathisants à notre prochaine 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

le Mardi 1er Juin 
à 20h30 à la MJC.

A très bientôt,
L’équipe de la MJC 

Vacances d’été
Du Mercredi 7 juillet au vendredi 
1er septembre 2021, ce sont les 
vacances d’été !! 
Les enfants de 3 à 12 ans sont les bien-
venus au Centre de Loisirs Ebulisphère. 
De nombreuses activités sportives, 
manuelles, seront proposées ainsi 
que des sorties à la ferme, poney, ou 
escalade… 

Une équipe d’animateurs sera formée 
pour répondre aux attentes et besoins de 
vos enfants.
Dans ce contexte sanitaire si particulier 
nous ne pouvons pas organiser de séjours 
cette année. Cependant nous vous pro-
posons des stages pour les enfants de 4 
à 13 ans avec des thématiques sportives, 
artistiques ou culturelles. 
Vous pouvez retrouver toutes ces infor-
mations sur le site internet : 
www.ebulisphere.mjc-vaugneray.org

La MJC de Vaugneray recherche de 
nombreux animateurs (BAFA ou sta-
giaire BAFA) pour l’encadrement du 
Centre de Loisirs Ebulisphère, que ce 
soit pour les mercredis en journée 
complète, ou pendant les vacances 
scolaires. 
Si vous êtes intéressé et motivé, vous 
pouvez postuler au centre de loisirs par 
mail ou bien par courrier.
De plus, la CCVL peut financer une partie 
de votre formation BAFA. Pour plus de 
renseignements, vous pouvez contacter 
Stéphanie Rousset à l’adresse suivant : 

stephanie.rousset@ccvl.fr 

PERMANENCES ET INSCRIPTIONS
Pour les stages : à partir du mardi 18 mai 
à 18h sur la plateforme Ebulition.
Pour le centre de loisirs : à partir du mardi 
25 mai à 18h sur la plateforme Ebulition.
Une permanence exceptionnelle aura 
lieu à Thurins le mardi 1 Juin de 16h30 
à 18h30.
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 Qui n’avance pas... recule ! 

 Accueil jeunes 
L’accueil jeunes pour les 12/17 ans 
reste ouvert en période scolaire !
Mardi, jeudi et vendredi de 17h à 19h 
Mercredi de 14h à 19h et Samedi de 
14h à 18h.
(Les horaires sont adaptés en fonction 
de l’évolution des mesures).

Pour les vacances, un programme 
d’activités, de sorties et soirées est 
mis en place.

Les adolescents pourront profiter tous 
les jours d’animations variées. 

Le programme est disponible 3 
semaines avant les vacances à la 
MJC et sur notre site internet.

Inscriptions à la carte et tarifs selon le 
quotient familial.

Renseignez-vous auprès de l’anima-
teur, Romain Campoli, aux horaires 
d’ouverture de l’accueil jeunes.

Centre 
de Loisirs
Ebulisphère

Centre de Loisirs Ebulisphère
18 bis, ch. du Stade 69670 Vaugneray

Tél : 04 37 22 09 72
cl.ebulisphere@mjc-vaugneray.org

+ d’infos

 Initiation escalade

https://valroc.mjc-vaugneray.org

Renseignements MJC
Place du 8 mai 1945 - Vaugneray

Tél. 04 78 45 90 54
bienvenue@mjc-vaugneray.org

+ d’infos

Une fois par mois, la salle d’escalade 
Lionel Daudet à Pollionnay ouvre ses 
portes, afin de permettre à tous de 
découvrir l’escalade et se faire plaisir 
en famille, avec un encadrement par 
les bénévoles du club. 
Gratuit, ouvert à tous. 

Pensez simplement à mettre des 
chaussures de sport propres. 

Les prochaines dates prévues (sous 
réserve de la réouverture de la salle 
Lionel Daudet) :

 Dimanche 30 MAI de 9h30 à 12h30
 Dimanche 20 JUIN de 9h30 à 12h30
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Théâtre Le Griffon

 À L’ORIGINE ÉTAIT LE DÉBUT. 
Après il s’est mis à pleuvoir…
    
VENDREDI 28 MAI [20H30] 
En plein air ou à la salle des fêtes, selon les conditions.
Théâtre médiéval
Avec AFAG Théâtre

C’est l’histoire d’un conteur qui raconte une légende… 
La légende des chevaliers sorciers, bâtisseurs d’un 
royaume de légende ! Un royaume de liberté ! D’égalité ! 
Et… De fraternité… 
Une légende, on vous dit… 
Une épopée mythique qui dissèque le cerveau humain, un 
conte philosophique à coups d’épées lourdes, un spec-
tacle de magie nouvelle sur l’identité nationale… 
Bref, une analogie des systèmes nerveux et politiques 
chez les humains, racontée à ceux qui préféreraient être 
assis devant Le Seigneur des Anneaux…

 DES COMPAGNIES 
EN RESIDENCE AU THÉÂTRE… 

La fermeture des lieux culturels depuis le mois de 
novembre 2020 a entraîné l’annulation de la majorité des 
spectacles initialement programmés cette saison (mais 
aussi des concerts des dimanches musicaux, des projec-
tions document’terre, des représentations de la troupe de 
la MJC et de l’AEP…).

Les spectacles de la saison culturelle seront reprogram-
més sur la saison 2021/22 ou la suivante.

Paradoxalement, nous avons pu, depuis janvier 
2021, mettre à disposition le théâtre à plusieurs 
compagnies qui ont pu travailler sur leurs créations 
théâtrales en cours. 
Certaines ont pu présenter leur travail à des professionnels 
et programmateurs. Des temps de rencontre avec l’atelier 
théâtre enfant de la MJC ont aussi été organisés.

LES COMPAGNIES ACCUEILLIES :

- La Cie L’usine Ephémère (Lyon), du 25 au 30 janvier.
- La Cie Coco l’Ipomée (Vaugneray), du 01 au 06 février. 
- Jessy Ragey (Monts du Lyonnais), du 1er au 4 mars. 
- La Cie l’Attrape Troupe (Lyon, Thurins), du 8 au 19 mars.
- La Cie les Pêchers Mignons (Soucieu en Jarrest), 
   du 26 au 30 avril.
- La Cie Ugoki (Lyon), du 17 au 22 mai.
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 Soirée de clôture de saison 

 À la MJC : 04 78 45 90 54
 griffon.mjc-vaugneray.org

 Préventes en ligne
theatre-le-griffon.mapado.com

Renseignements et Préventes

Souhaitons longue vie 

et réussite à tous ces spectacles 

en création !
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Un univers baroque et un brin 
nostalgique librement inspiré 
par la nature, mêlant souvent le 
bizarre et la poésie.

Coco l’Ipomée est une compagnie de 
théâtre créée en 2016 et fraîchement 
installée à Vaugneray. Nous mettons 
en scène nos spectacles et travail-
lons le théâtre dans son lien à l’objet 
sous différentes formes : le masque, le 
kamishibaï et la marionnette.

Nous puisons nos inspirations esthé-
tiques dans l’univers baroque, les 
mythes et légendes ancestrales. La 
nature nourrit notre imaginaire et 
occupe une place essentielle dans 
notre travail, souvent teinté d’étrangeté 
et de nostalgie poétique.

Nos réflexions artistiques portent sur la 
rencontre et la coexistence de mondes 
différents, opposés, ou établis comme 
tels : animal/ humain, dominant/dominé, 
féminin/masculin... 

Nous aimons mêler les genres pour 
créer des personnages hybrides ou 
chimériques. Comme nos person-
nages, nos créations sont composites, 
oscillant parfois entre le spectacle 
vivant et la performance plastique. 
Nous brouillons les pistes en mêlant 
plaisir du verbe et œuvres plastiques 
dans une esthétique précise et soignée.

Forte de la pluridisciplinarité de 
son équipe, la compagnie propose 
aujourd’hui différents types de créa-
tions, qui s’adressent aux plus petits 
comme aux adultes :

DES KAMISHIBAÏ ORIGINAUX
dont certains sont inspirés 
de contes traditionnels

DEUX SPECTACLES 
de masques et marionnettes

DES SÉRIES DE PHOTOGRAPHIES 
MASQUÉES

UNE DÉAMBULATION 
de personnages masqués

Coco l’Ipomée

Site internet : 
https://www.cocolipomee.com

+ d’infos

Le 9 février dernier, une page s’est 
tournée : nous avons appris avec 
beaucoup de peine le décès de 
Monsieur Marius Duplat, Président 
d’honneur du cinéma et père de notre 
actuel vice-président. Président de 
l’association du cinéma de Vaugneray 
de 1955 à 1985, M. Duplat a œuvré 
tout au long de ces années pour que 
perdure le cinéma à Vaugneray. En 
2017, il avait reçu chez lui des béné-
voles afin de leur raconter quelques 
anecdotes sur l’histoire de l’associa-
tion et l’évolution des techniques. 
Il évoquait entre autres les nombreux 
trajets en fin de soirée des bobines 
de Vaugneray jusqu’à Lyon pour 

que les films soient visionnés dans 
les différentes salles ou encore son 
investissement en tant que menui-
sier dans le renouvellement des 
sièges, autrefois en bois, de la salle de 
cinéma. Grâce à ses connaissances, 
M. Duplat avait aussi pu conseiller et 
aider d’autres cinémas de village en 
perte de vitesse à retrouver du public. 
Dans les années 70, il avait d’ailleurs 
fait appel aux jeunes volontaires 
de Vaugneray pour que le cinéma 
continue d’exister et enrichir l’équipe 
de bénévoles.

Avec lui c’est un peu de la mémoire du 
cinéma qui s’en va.

Cinéval

 Une compagnie de théâtre 

Au revoir Monsieur Marius Duplat 



 Une boite de retours
 disponible 24h/24h 

 Une grainothèque dans votre médiathèque ! 
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Médiathèque

  MAIS C’EST QUOI ? 
Une grainothèque c’est une 
bibliothèque de graines en libre-
service mise à disposition des 
habitants (inscrits ou non dans la 
médiathèque). Chacun peut déposer et 
prendre des graines issues de cultures 
sans engrais chimique, librement. C’est 
un simple système d’échange et de 
partage de graines et c’est gratuit !

  COMMENT ÇA FONCTIONNE ?
Le principe est celui du libre-
échange, ou du "don contre don" :  
je prends des graines, je donne des 
graines ! Il y a une règle à respecter : les 
semences données ne doivent pas être 
hybrides ou modifiées (de type F1) car 
leur fertilité n’est souvent pas possible...

Des sachets en papier tout prêts pour 
empaqueter vos graines vous attendent 
sur place, ainsi que des livres, maga-
zines et films documentaires sur les 
questions du jardinage, des insectes 
pollinisateurs, les éco-gestes au jardin 
et à la maison, la préservation de l’en-
vironnement et de la biodiversité, la 
cuisine des fruits et légumes ...

Un panel de plantes aromatiques 
(verveine, romarin, basilic, thym…) sont 
aussi à votre disposition et accessibles 
à tous. Quelques brins pour rehausser 
vos salades, sauces, plats, infusions et 
boissons… En libre-service !

Des ateliers thématiques seront 
proposés au cours de l’année dans 
chacune des médiathèques.

Ce partage est une manière écono-
mique, libre et solidaire de faire (re) 
découvrir les trésors de la nature : prenez 
des graines, reproduisez-les pour en 
déposer à votre tour et transmettre à 
d’autres. C’est aussi l’occasion de créer 
du lien entre les amateurs, les pas-
sionnés, les curieux…dans un espace 
commun à tous : votre médiathèque.

  ET C’EST OÙ ?
Retrouvez deux grainothèques dans vos 
2 médiathèques du Réseau Médi@Val, 
Vaugneray et Grézieu-la-Varenne.
Et parce que les grainothèques peuvent 
aussi se déplacer dans d’autres lieux  
publics des communes de Vaugneray 
et Grézieu (écoles, journée festive...), 
elles sont nomades et vous aurez 
parfois l’occasion de les découvrir en 
dehors des médiathèques.

Elles sont et seront aussi l’occasion 
de partenariats, à commencer par le 
Jardin des découvertes à Vaugneray et 
l’association Graines de Troc qui nous 
permettent de démarrer les graino-
thèques mais il s’agit aussi de jardiniers 
amateurs, souhaitant partager leurs 
trucs et astuces à la médiathèque ! 
N’hésitez pas à nous contacter !
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 Troc, troc, troc... 

La médiathèque est fermée ? 
 Pas de panique ! 

Depuis le mois de février, une boîte de 
retour de documents (livres, cd, DVD, 
revues) est disponible en extérieur, 
devant l’entrée de la médiathèque. Elle 
vous permet de rendre tous vos docu-
ments à toute heure du jour et de la 
nuit, du lundi au dimanche.

Toutes les médiathèques du Réseau 
Médi@Val sont désormais équipées 
de boîtes de retours. Glissez vos 
documents 24h/24 et 7j/7 dans 
la médiathèque de votre choix, les 
documents retournent dans leur site 
d’origine par le service de Navette 
chaque semaine !

Et pour mieux gérer vos prêts et retours 
de documents, vous pouvez en toute 
liberté sur votre téléphone portable 
avec l’application MyBibApp : 
Consulter vos prêts en cours
Prolonger, et suivre vos réservations
Enregistrer votre carte sur l’application

Relier toutes les cartes d’une même 
famille pour gérer l’ensemble 
des comptes d’un seul coup d’œil
Voir les nouveautés de la médiathèque
Scannez un document pour savoir si 
nous l’avons dans le réseau.

 dans la poche !
 Vos médiathèques
 My BibApp :

 Tél. 04 78 45 91 45  -  bm@vaugneray.com
 Portail des médiathèques : www.reseaumediaval.fr
 www.facebook.com/reseaumediathequesmediaval

+ d’infos
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IME Mathis Jeune

 LA SCOLARISATION
La scolarisation en milieu ordinaire :  
au cœur de l’action quotidienne  
de la fondation depuis 75 ans. 
Pour OVE, créée par des instituteurs, le 
souci de l’accès à la scolarisation et 
l’instruction pour tous font partie de 
son ADN. La fondation est un acteur 
majeur de la scolarisation en milieu 
ordinaire pour tous, convaincue :
Qu’on apprend mieux à l’école qu’ail-
leurs… quand le jeune est à même de 
supporter les contraintes d’un établis-
sement scolaire, seul ou avec un appui.

Qu’un jeune en situation de handicap, 
avec les étayages et aménagements 
nécessaires, peut suivre un programme 
scolaire «comme tout le monde».

Qu’une intervention précoce à l’école, 
permet de réduire le sur-handicap et 
facilite l’inclusion durant toute la vie. 

Nous intervenons à chaque étape de 
la scolarité d’un enfant, du primaire au 
lycée, et réfléchissons actuellement au 
développement d’une offre pour l’ac-
compagnement dans l’enseignement 
supérieur. L’objectif de l’ouverture sur 
la cité et sur l’école est clair et affiché. 
Des solutions d’accompagnement 
sont mises en place par l’ensemble de 
nos ESMS (Etablissements et Services 
Médico-Sociaux) à destination d’en-
fants et adolescents et viennent 
compléter l’offre d’ULIS (Unité loca-
lisée pour Inclusion Scolaire) de 
l’Education Nationale. 

 LE DISPOSITIF MATHIS JEUNE :
Un IME, un SESSAD et désormais 
une EMAS. 
Au fil du temps, l’IME Mathis Jeune 
(longtemps appelé le CHARDONNET), 
géré par la Fondation OVE, a adapté 
son fonctionnement aux besoins de la 
population, aux évolutions sociétales 
et a vu son agrément modifié. 

En 2009, l’IME est passé d’un double 
agrément Institut médico éducatif/

Institut Thérapeutique Educatif et 
Pédagogique à un agrément Institut 
médico éducatif pour enfants avec un 
retard mental léger puis en Novembre 
2015 à celui pour enfants de 4 à 12 ans 
présentant «un retard mental moyen 
avec troubles associés». L’IME compte 
46 places (30 places d’internat et 16 
places de semi internat dont 4 places 
pour le DEV - dispositif d’évaluation)

Le SESSAD Mathis Jeune (service 
d’éducation spéciale et de soins à 
domicile) est créé en 2004. Le SESSAD 
accompagne 20 enfants et adoles-
cents âgés de 4 à 20 ans. Ce service 
aide à la poursuite du parcours de 
l’enfant ou de l’adolescent, en situation 
de handicap, notifié par la MDPH du 
Rhône, dans son environnement ordi-
naire de scolarisation et de vie. 

Et enfin, depuis février 2021, l’EQUIPE 
MOBILE D’APPUI à la SCOLARISATION 
(EMAS).

Ce service correspond à la démarche 
inclusive déjà pratiquée et aux 
besoins constatés sur le territoire 
par les équipes qui interviennent au 
sein des établissements scolaires.
 
L’EMAS est composée d’un éducateur 
et d’une neuropsychologue.
Ces professionnels sont diplômés 
et ont une expérience auprès d’un 
public présentant des troubles des 
apprentissages. Ils ont également une 
expérience en lien avec l’éducation 
nationale.

L’EMAS est rattachée au Dispositif 
Mathis Jeune et s’inscrit comme un 
véritable pôle de ressources et d’ex-
pertise pour les professionnels de 
l’éducation nationale pour les aider à 
mieux comprendre, être mieux outillés 
et soutenus face à certaines probléma-
tiques des élèves qu’ils accompagnent 
et face auxquels ils se sentent parfois 
démunis, aux difficultés rencontrées 

pour accompagner certains élèves, 
en situation de handicap mais qui ne 
bénéficient pas d’un accompagne-
ment médico-social, voire qui ne sont 
pas diagnostiqués. L’EMAS viendra 
soutenir l’action de ces professionnels 
du premier et second degré. 
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 Création d’une équipe mobile d’appui à la scolarisation 
 des enfants en situation de handicap (EMAS)

Territoire GREZIEU-LA-VARENNE
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 LES MISSIONS
Les missions de cette équipe 
Mobile d’Appui médico-social pour 
la Scolarisation sont donc de :
Renforcer la scolarisation des élèves 
en situation de handicap.

Sécuriser les parcours des élèves, et 
éviter la déscolarisation et les ruptures 
de parcours. 

Instaurer un espace de dialogue 
entre l’enfant, sa famille, l’équipe 
enseignante, les partenaires, dans un 
souci de respect et de cohérence.

Constituer un soutien mobilisable 
pour les professionnels des établisse-
ments scolaires.

Réduire l’épuisement des profes-
sionnels de l’éducation nationale.
 
Pour cela, les prestations sont orien-
tées en direction des professionnels 
des établissements scolaires (les 
enseignants, équipes de direction, 
CPE, AESH, surveillants, personnel de 
restauration, intervenants périsco-
laires etc). L’EMAS est un support pour 
chacun d’entre eux.

 LES INTERVENTIONS
L’EMAS intervient auprès 
de la communauté éducative pour : 
Apporter une expertise et des res-
sources aux établissements scolaires.

Proposer des éléments de compré-
hension, en partageant l’expertise 
des troubles des apprentissages, des 
Troubles du Neuro Développement 
(TND) et des compétences 
psychosociales.

Participer éventuellement à la 
co-construction des aménagements 
pédagogiques, et des parcours sco-
laires de l’enfant.

Aider la communauté éducative à 
gérer une situation difficile (lien par-
tenarial, conseils, …), en offrant une 
écoute, un soutien et une disponibilité 
aux professionnels.  

L’objectif est de leur permettre de ne 
pas être isolés face à une situation 
complexe, les relayer auprès des parte-
naires et éventuellement des parents, 
les soulager lorsque des enfants ont 
des besoins importants afin de préser-
ver leur travail aussi auprès du reste de 
la classe.

Mettre en place des actions de sen-
sibilisation et de formation sur le 
handicap, ainsi que sur les outils 
numériques utiles aux élèves. 

Proposer des outils d’adaptation et 
d’accompagnement.

Organiser des réunions techniques 
pour analyser les  difficultés, s’appro-
prier les approches recommandées  
et envisager de nouvelles pistes 
d’adaptation possibles. 

EMAS MATHIS JEUNE
1 Rue du Chardonnet

69670 Vaugneray

Tél. 04 78 45 81 25

+ d’infos
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 VIVE LE CARNAVAL !!! 
Sur cette période, le temps fort 
évoqué sera sur le thème du 
carnaval.
Des pirates, des chevaliers, des coc-
cinelles, des princesses, des abeilles 
et autres personnages arrivaient à la 
crèche ce matin-là.

En effet, le 25 février dernier, petits et 
grands, se sont vêtus de leurs plus 
beaux déguisements pour un moment 
de fête !!

Pour compléter cet article, nous privi-
légions des photos représentatives du 
quotidien de nos loulous à la Pirouette.
En préparation, la grande lessive fin 
mars.

En espérant que nos projets sur cette 
fin d’année puissent voir le jour (sortie 
pompiers, visite à la ferme, fête de la 
crèche…).

La vie continue dans la joie et la bonne 
humeur malgré la situation inédite !
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Crèche La Pirouette

Le Sou des Ecoles maintient 
certaines de ses manifestations 
et permet ainsi de poursuivre le 
financement de projets pour les 
élèves de l’école publique.

 LES CHOCOLATS DE NOËL
Vous avez été nombreux à trouver le 
réconfort autour des délicieux choco-
lats de Christophe Ressort.
C’est donc plus de 67 kg de fritures 
de Noël qui ont été vendues par notre 
association. Une vraie réussite ! 

À la parution de cet article,  
l’opération Chocolats de Pâques aura, 
elle aussi, eu lieu !

Merci à tous les gourmands !

 SAUCISSON / PATATES
Une belle équipe, motivée, a su vous 
régaler lors de la désormais tradition-
nelle matinée Saucissons/Patates. 
Même si cette année la dégustation 
sur place n’était pas possible, vous 
avez là-encore, répondu "présent". 
Ce fut un succès.

 FÊTE DE L’ÉCOLE
Pour terminer l’année scolaire en 
beauté, nous espérons pouvoir 
organiser cette année, la tant attendue 
Fête de l’école qui devrait se dérouler 
dans la cour de l’école publique  
le vendredi 25 juin.

Le Bureau

Sou des écoles

 Des nouvelles 

L’équipe de La Pirouette

Prenons soin 

les uns des autres !
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Ecole publique
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Comme prévu quatre classes, M. VIALLON CE2/CM1,  
Mme VENET CM1, M. DAJOUX CM1/CM2 et Mme JAMBU CM2,  
se sont installées dans le nouveau bâtiment.
Les élèves et les enseignants sont ravis.

Vous pouvez me contacter directement au 04 78 45 81 53  
ou laisser un message sur le répondeur de l’école, je vous  
rappellerai dès que possible.
Vous pouvez aussi utiliser la messagerie dédiée aux rela-
tions avec les parents : ecolepublique@vaugneray.com

La directrice, Mme PRIVITERA.

 Le nouveau bâtiment

Gardons les masques et soyons festifs.

 Fête des 100 jours d’école 
 et Carnaval ! 

Amicale 
St Laurent 
de Vaux

Nous n’avons pas été au rendez-vous comme
prévu le 13 mars pour notre vente de Croziflette !
Ce n’est que partie remise ! 

Nous comptons sur votre fidélité et vous donnons 
rendez-vous en novembre.

Un petit mot d’encouragement à toutes les 
associations et artisans qui traversent cette crise 
difficilement, comme nous… 

Restons solidaires !
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FCPE

Quelle période ! Habituellement, 
lorsqu’un nouvel enfant s’inscrit 
dans l’école ou entre en petite 
section, une visite de l’établissement 
est programmée. 
Soit individuellement, soit lors 
des portes ouvertes des écoles 
maternelles, un samedi matin de juin. 
Ensuite, à la rentrée, il était encore 
possible d’accompagner son enfant 
jusqu’en classe pour les Petites 
Sections et jusque dans la cour pour 
les CP, ou les nouveaux arrivants. 
Mais le contexte sanitaire a empêché 
cela en septembre dernier, et il se 
pourrait bien que cela soit le cas 
encore à la rentrée prochaine.

Quelle frustration pour nous, parents, 
de ne pas pouvoir accompagner nos 
enfants. Nous ne pouvons qu’imaginer 
la classe et tout l’environnement de 
nos enfants !

C’est pourquoi, nous avons décidé, 
grâce à l’accord de la Mairie et de la 
directrice des écoles publiques, de 
réaliser "une visite virtuelle de nos 
écoles". Cette visite virtuelle sera 
accessible directement depuis le site 
internet de la mairie (si ce n’est pas 
encore le cas au moment où vous lisez 
ces lignes, encore un peu de patience… 
elle arrive. Cela demande du temps, 
de la préparation, pour le tournage et 
surtout le montage).

 LES COULISSES
Pour vous faire patienter, en voici les 
coulisses :

ETAPE 1 : COMMENT ON FAIT ? On 
créé la "Commission Visite virtuelle" au 
sein de l’association des représentants 
des parents d’élèves Fcpe. Et c’est 
parti … On se lance dans cette nouvelle 
aventure !!!

ETAPE 2 : DE QUOI AVONS-NOUS 
BESOIN ?
- de matériel : un sac à dos, une 
perche, une caméra 360° et les plans 
des écoles
- de moyens humains : des enfants, 
des parents motivés, volontaires et 
disponibles les samedis matin, lorsque 
les écoles sont inoccupées.
- les lieux : Ecole Maternelle du centre, 
Ecole Elémentaire (bâtiment princi-
pal + nouveau bâtiment) et l’Ecole de 
Saint-Laurent-de-Vaux

ETAPE 3 : ON SE LANCE !
Préparation : La perche de caméra 
fixée sur un sac à dos d’enfant, les 
plans de l’école sous le coude…. Check 
Matériel : OK ! tout est prêt !

Nous voilà partis dans les méandres 
des écoles ; des classes, des couloirs, 
des couchettes, de la salle de motricité, 
du restaurant scolaire, des différentes 
cours, des escaliers, des salles de 
garderie, des classes de l’IME, de la 
salle informatique – STOP ! on n’entre 
pas, salle sous alarme, des salles de 
décloisonnement…

Chaque salle, chaque espace est pho-
tographié à 360° pour permettre une 
visite complète.

Puis, voilà que les enfants entrent en 
jeu, ils écoutent les consignes de notre 
Papa-réalisateur-amateur (rôle par-
faitement tenu, soit dit en passant), et 
SILENCE, ÇA TOURNE… ACTION !

Quoi de mieux que de pouvoir 
virtuellement visiter l’école vue par 
un enfant ?! 

Ainsi, tour à tour les enfants se parent 
du sac à dos caméra et parcourent 
les couloirs, les classes, les salles… 
Après 3h30 de notre premier jour de 
tournage, nous avons refermé les 
portes des écoles… 

Mais nous n’avons pas terminé, il 
nous aura fallu plusieurs samedis 
matin, pour filmer et photogra-
phier l’ensemble des locaux. Une 
fois les images dans la boite, le plus 
gros du travail commence alors ;  
le montage !
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 Ecoles publiques : ON VOUS FAIT VISITER ? 

Suivez toutes nos actualités
sur notre  page Facebook

#fcpevaugneray

Ou contactez-nous par mail
fcpevaugneray@gmail.com

+ d’infos

Nous sommes vraiment 
impatients de pouvoir 
vous faire découvrir 

le résultat !



É
D
U
C
A
T
I

O
N

E
T

C
U
L
T
U
R
E

Restaurant Scolaire

Gros plan sur les animations 
proposées par l’Association du 
Restaurant scolaire, en partenariat 
avec Newrest, le prestataire cantine 
et les équipes périscolaires. 

Allemagne, Thaïlande, Mexique, 
Australie, Chine ou Irlande… Depuis 
le début de l’année scolaire, les 
demi-pensionnaires ont eu l’occasion 
de goûter de nombreuses spécialités 
festives du monde entier, adaptées 
aux jeunes palais par le chef et son 
équipe. Le tour du monde entamé 
début octobre se poursuivra tout au 
long du deuxième semestre avec, 
chaque mois, une nouvelle destination 
proposée aux enfants, toujours à l’oc-
casion d’une fête locale. 

En mars, c’est l’irlandaise Saint-Patrick 
qui était à l’honneur. En avril, les 
enfants partiront aux Etats-Unis à la 
découverte des peuples amérindiens 
et du grand pow-wow de printemps. 
Ils feront aussi escale à Hawaï, à 
l’occasion du festival culturel Asie et 
Pacifique, avant de mettre le cap sur 
le Pérou, juste à temps pour la Fête du 
Soleil (Inti Raymi, en langue quechua), 
le 24 juin. 

Si le plan de vol a été établi par 
Newrest, les enfants sont à chaque 
étape accompagnés par les bénévoles 
de l’Association du restaurant scolaire.
 
"C’était une façon pour nous de 
garder le contact avec les enfants 
malgré les restrictions sanitaires", 

indiquent les bénévoles, qui essaient, 
dans la mesure du possible, d’être 
présents pour chaque repas à thème. 
"Grâce au soutien de la municipalité 
et de l’équipe périscolaire, nous avons 
la possibilité d’assurer une animation 
pendant le repas, dans le strict respect 
des gestes barrières, afin d’expliquer 
aux enfants pourquoi ils mangent ce 
jour-là un repas un peu spécial. On leur 
parle du pays d’où sont originaires les 
plats qu’ils dégustent, en quoi consiste 
la fête… 

Par l’intermédiaire des professeurs, 
nous distribuons également à chaque 
enfant de l’école, qu’il soit inscrit au 
centre ou à Saint-Laurent-de-Vaux 
et qu’il ait ou non mangé à la cantine, 
une fiche recette à collectionner. Les 
enfants peuvent ainsi reproduire chez 
eux un plat "exotique" proposé au 
restaurant scolaire… avec des produits 
locaux ! Nous ajoutons aussi un 
petit paragraphe culturel et un 
coloriage." 

Avec la complicité du chef de la cuisine 
centrale, qui a bien voulu concocter un 
menu spécial, l’équipe de l’Associa-
tion du restaurant scolaire a même 
ajouté une escale africaine à ce tour 
du monde culinaire. Une façon de faire 
résonner les papilles des enfants avec 
les activités proposées par l’équipe 
d’animation périscolaire, dont le 
thème, ce printemps, est l’Afrique.

 LES PROCHAINS PROJETS
Si la tenue cette année d’une nouvelle 
éditions de l’English breakfast ou d’une 
autre animation "hors les murs" est 
encore incertaine, les bénévoles de 
l’association ont plus d’un projet sur le 
feu : questionner les élèves et parents 
sur leur ressenti de la cantine ou étude 
des origines des produits sont des 
thèmes sur lesquels l’équipe travaille 
depuis plusieurs mois. 

 EN SAVOIR PLUS ?
Vous souhaitez en savoir plus sur 
l’Association du restaurant scolaire ? 
Regardez la vidéo que l’équipe vous a 
concoctée !
Vous y découvrirez tous les ingré-
dients nécessaires à la réussite d’une 
association au service des enfants !

L’Association du restaurant scolaire en 
images : https://www.youtube.com/
watch?v=u3_k5dMM614
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Nous contacter, nous rejoindre

sur Facebook
@RestoScolaireVaugneray

https://ecoledevaugneray.jimdo.com/

resto.scolaire69@gmail.com 

+ d’infos

 Une année bien animée 
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Ecole St Jean Baptiste
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Mardi 5 janvier nous avons assisté à un très beau spectacle musical et théâtral intitulé "Tablette Tactile Géante". 
Un personnage qui vit dans un monde virtuel va découvrir les multiples étapes pour devenir un vrai humain. 
Nous avons apprécié les ombres chinoises, les tours de magie, la lumière noire, les chansons rythmées, etc. 

Les élèves de cycle 2 

Jeudi 25 février, une animatrice 
est venue nous présenter les 
écosystèmes de proximité, et en 
particulier les haies champêtres.

Au programme de la matinée, dia-
poramas et exercices ludiques pour 
découvrir l’histoire du bocage, les 
strates de la haie et sa faune sauvage. 

L’après-midi, munis de notre livret 
pédagogique, nous sommes partis 
sous un soleil printanier à la recherche 
d’indices de cette faune. Et nous en 
avons trouvé ! Nous avons vu des 
empreintes de renard et de chevreuil, 
des trous de mulots, une mue de libel-
lule, des coccinelles de deux sortes, 
des coulées (passages d’animaux 
sauvages), des palombes, un couple 
de buses… Nous avons entendu un pic 
qui tapait contre un tronc. Nous avons 
même rencontré un agriculteur qui 
nous a expliqué à quoi servait la chaux 
qu’il répandait sur son champ. Et bien 
sûr, nous avons appris à identifier les 
diverses espèces végétales des haies.
 

Nous avons apprécié cette journée 
instructive et en pleine nature !

Notre petit club nature à l’école nous 
permet aussi de multiples activités 
liées à notre environnement proche :  
mettre en place une chambre d’hi-
vernage pour les hérissons, installer 
mangeoires, abreuvoirs et nichoirs, 
planter fleurs et arbustes sur une 
butte pour retenir la terre et attirer 
les insectes pollinisateurs, cultiver un 
carré potager, préparer un mur végé-
talisé avec nos copains du cycle 3, 
identifier et observer les arbres de la 
cour au fil des saisons… 
A l’heure où les sorties culturelles nous 
sont pour l’instant refusées, nous, 
nous cultivons notre jardin secret ! 
Et "nos" prunus éclatent de mille fleurs 
roses en ce mois de mars !

La classe de CM1-CM2 
de Catherine GERIN

 À l’école de l’écologie ...

 Un spectacle musical et théâtral



L’école a la chance de bénéficier 
de tablettes tactiles afin 
d’accompagner les élèves dans 
leurs apprentissages. 

C’est un outil motivant, ludique et créatif 
qui permet de mieux comprendre et de 
réaliser de nombreux projets pour les 
grands comme les petits. 

Les élèves recherchent, découvrent, 
s’entraînent et expérimentent … tout en 
apprenant à les utiliser de façon 
responsable.

Chiara  : "C’est pratique et j’apprends 
plein de choses."
 
Maxence  : "On apprend plus vite, dif-
féremment. On fait de la lecture, des 
calculs… "

Lonny : "On apprend en s’amusant."

Chloé : "On apprend à télécharger des 
applications qui vont nous servir."

Louise  :  "On apprend à les utiliser 
correctement." 

Les apprentissages prennent ainsi une 
nouvelle dimension.

 La classe de CE2/ CM1
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Cela fait plusieurs années qu’une 
équipe de la Gendarmerie de l’unité 
de Protection des Familles du Rhône, 
spécialisée dans l’intervention 
auprès des jeunes, vient dans nos 
classes de CM1-CM2.

Ceci, dans le cadre d’une rencontre à 
but pédagogique, sur le thème de "la 
prévention des dangers liés à l’utilisa-
tion d’internet".

En effet, ce jeune public âgé de 9-10 
ans utilise (déjà !) internet, de façon 
active ou passive, par le biais bien 
souvent de leurs frères et sœurs plus 
âgés. Sans avoir les codes d’une 
bonne utilisation en toute sécurité ou 

sans être encadré par un adulte, avec 
des outils connectés non-équipés du 
contrôle parental. 
Les sollicitations sont multiples, la ten-
tation également !

Ces rencontres et discussions interac-
tives avec l’équipe de la Gendarmerie 
sont toujours appréciées de nos élèves 
et très utiles dans la prise de conscience 
que l’utilisation d’internet, des réseaux 
sociaux, des jeux en ligne et en réseaux, 
de certains outils connectés, etc peut 
présenter des dangers multiples pour 
de jeunes utilisateurs (images cho-
quantes, vidéos détournées, prédation 
ou simple utilisation inappropriée pour 
leur jeune âge).

Ces rencontres aident les enfants à 
appréhender l’utilisation d’internet 
dans de bonnes conditions, à adopter 
une attitude méfiante et réfléchie, à 
se tourner vers un adulte responsable 
(parent ou autre interlocuteur) en cas 
de situation problématique.

En route pour un code de bonne 
conduite sur internet ... 
Pas avant 13 ans !

              
Mmes C.GERIN, 

D.HUBERT et  A.MAJOREL

 Le numérique fait son entrée à l’école 

 de l’école St Jean Baptiste se rencontrent
 Les gendarmes et les CM
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A l’heure où les problématiques 
liées aux réseaux sociaux, aux 
discriminations et aux droits des 
enfants explosent, le Collège St 
Sébastien fait le choix de former, 
sensibiliser et accompagner ses 
élèves tout au long de l’année.
Trois interventions majeures ont ainsi 
eu lieu pendant ce trimestre écoulé.

 CYCLOSHOW - XY
CycloShow-xy (niveau 6ème) : Une 
journée de formation dans le cadre du 
parcours santé pour les élèves de 6è.
Les 14 et 15 janvier derniers les élèves 
de 6è ont pu vivre une journée entière 
de formation en compagnie de leur 
papa, de leur maman ou d’un adulte 
proche.

Côté filles, des ateliers interactifs et 
ludiques, abordent l’anatomie, le cycle 
féminin, la grossesse, les change-
ments de la puberté, dans le respect et 
la valorisation de son corps. Un voca-
bulaire à la fois poétique et scientifique 
leur permet de découvrir les mystères 
de la vie de façon simple et amusante.

Côté garçons, le fil directeur des 
ateliers est la conquête spatiale : la 
puberté et l’adolescence sont compa-
rées aux longs et minutieux préparatifs 
que des spationautes doivent mener 
pour parvenir à réussir une ambitieuse 
mission… 

Jeux et rallye permettent de com-
prendre "l’équation de la vie", de repérer 
les richesses étonnantes du corps, et 
de saisir avec humour les transforma-
tions inhérentes à la puberté.

Des réponses ont ainsi pu être 
apportées aux questionnements ou 
inquiétudes de nos jeunes collégiens. 
Outre une occasion, pas si fréquente, 
de vivre une journée entière de compli-
cité parent/enfant, y compris le repas 
pris en commun au self, cette journée a 
été une opportunité de dialogue mère/
fille, père/fils, en plus des échanges 
interpersonnels entre pairs….

Une belle réussite encore 
cette année !

 GÉNÉRATION NUMÉRIQUE
Génération Numérique (tous les 
niveaux) : Sur internet, je me respecte, 
je respecte les autres et je pense aux 
conséquences.
L’association "Génération numérique" 
est intervenue au collège afin de sen-
sibiliser les élèves aux enjeux et aux 
risques du numérique :
Dans un premier temps, il a été rappelé 
aux élèves l’impact d’internet sur 
la planète d’un point de vue écolo-
gique, puis dans un deuxième temps, 
la distinction entre navigateur web et 
moteur de recherche a été mise en 
exergue avec des conseils donnés aux 
élèves sur le partage de données.

Internet est un outil de communication 
formidable : il permet de dialoguer en 
instantané, d’échanger des idées, des 
contenus, d’appartenir à un réseau 
et de créer des liens. Mais tous ces 
usages ne peuvent se faire sans res-
pecter certains droits et devoirs qui 
ont été rappelés (comme le "signaler" 
en cas d’abus), tout comme les sanc-
tions au cas où les règles auraient été 
transgressées.

L’intervenante a enfin mis en garde les 
élèves sur les réseaux sociaux ainsi 
que ceux qui jouent aux jeux vidéos 
en ligne. Ceux-ci sont addictifs et 
engendrent des dépenses phénomé-
nales !

 LES JEUNES AMBASSA-
DEURS DES DROITS (JADE)
Âgés de 16 à 25 ans, les JADE sont 
les jeunes ambassadeurs et ambas-
sadrices des droits. 
Formés et encadrés par le Défenseur 
des droits, ils interviennent pour sen-
sibiliser les enfants et les jeunes aux 
droits avec un triple objectif :

1- PROMOUVOIR les droits de l’enfant  
ainsi que l’égalité et la non-discrimination.

2- INFORMER sur le rôle et les com-
pétences du Défenseur des droits.

3- SENSIBILISER aux droits, dévelop-
per l’esprit de citoyenneté.
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Collège St Sébastien
 Une rentrée 2021 
 sous le signe des interventions extérieures ! 
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L’ERL a pour mission d’accompagner 
les services de la paroisse, de coor-
donner et de fédérer les différentes 
équipes en place.
Elle veille à l’organisation des activités 
et des tâches qui permettent un bon 
fonctionnement de la paroisse, telles 
que les permanences d’accueil, les 
agendas, la gestion des événements, 
la relation avec les services diocésains, 
avec les autorités administratives et 
les entreprises extérieures à l’Eglise.

Après 6 années de bons et loyaux 
services, l’équipe emmenée par René 
CHANTEPY, laisse la place à une 
toute nouvelle troupe : Marie-Eléonore 
RAMBAUD, Isabelle SANDRIN, 
Jacques BOURGEOIS, Michel 
TIRROLONI, Delphine PAUL-DAUPHIN 
et Adeline BADOIL s’engagent dans 
cette nouvelle aventure :
"Notre volonté est de poursuivre 
le travail entrepris par l’équipe 
précédente. Nous les remercions cha-
leureusement pour le travail effectué. 
La COVID-19 perturbe évidement la 
vie de la Paroisse et nous manquons 
de visibilité sur ce qu’il sera possible 
d’organiser. Néanmoins nous souhai-
tons mettre l’accent sur l’accueil et la 
convivialité. 

Dès que nous le pourrons, nous orga-
niserons des événements ou des 
temps forts pour rassembler. 

Que les paroissiens très engagés ou 
pas, n’hésitent pas à nous faire part 
de leurs besoins, leurs envies, ou tout 
simplement leurs idées et suggestions.

La période difficile que nous traversons 
nous amène également à réfléchir sur 
l’accompagnement des personnes les 
plus fragiles. 

Le service Charité et Solidarité tra-
vaille plus particulièrement avec les 
personnes qui vivent dans la précarité 
physique ou morale et nous tentons 
de proposer des services adaptés aux 
besoins perçus.

Nous avons la chance d’être très 
entourés, par nos prêtres, les diacres 
et par de nombreux bénévoles, très 
impliqués."

L’équipe Relais Local
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 Une nouvelle équipe relais local à Vaugneray 
 au service des paroissiens

Pour nous contacter
paroisse-st-alexandre@wanadoo.fr

+ d’infos

N’hésitez pas à nous 

rejoindre. "Ensemble, 

on va plus loin !"
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  LES BÉNÉVOLES
Les plus jeunes bénévoles sont 
davantage tournés vers le numé-
rique. Je les en remercie. Les plus 
sportifs se proposent de valider les 
sentiers avec leur VTT, ce qui est 
une très bonne idée.

Et puis, nous avons les amateurs 
de fleurs et de nature. Et là, ils 
ont toute leur place, puisque tout 
est à créer ! Nous avons encore 
du temps, puisque ce sera la troi-
sième phase. Cependant, nous 
aurons d’ici quelques mois, une 
première réunion afin de faire 
connaissance avec ce nouveau 
groupe de recherche.
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Depuis le mois de février 2020, le projet a bien évolué. A ce jour, nous tenons nos objectifs, 
tant sur le programme des recherches historiques et anecdotes, que sur le calendrier 
prévisionnel. Tout le groupe est à la fois passionné et studieux. Nos échanges sont 
parfois bien bruyants, mais toujours dans la bienveillance et la convivialité.

Ceux qui ne connaissent pas encore ce projet, reportez-vous au dernier bulletin 
communal de janvier 2021 pages 50 et 51, et/ou sur le site officiel de la commune dans 
la rubrique "Bienvenue".

merci
Aussi, je tiens à remercier les nombreuses personnes qui se sont manifestées 

pour faire partie du groupe de recherche de ce projet, tant pour la première 
partie "Sur les pas de l’Histoire" qui est la promenade du centre-bourg,  
que "La Boucle du Val Noir" qui est davantage adressée aux adeptes de la 
randonnée, mais également au projet de jardin botanique ou d’arboretum  

"Le jardin des Demoiselles" que nous prévoyons sur ce chemin du même nom. 

"Sur les pas de l’Histoire"
À la Découverte



Ce qui est nouveau, en revanche, depuis 
la présentation du projet au Conseil 
Municipal de janvier et aux habitants sur 
le dernier bulletin municipal, c’est l’impli-
cation de nos plus jeunes enfants. 

En effet, Benjamin et Stéphane, les ani-
mateurs des TAP (Temps d’Activités 
Périscolaires), sont partie prenante et 
font entrer nos plus jeunes enfants dans 
ce projet. Nous partagerons avec vous le 
travail qu’ils auront entrepris.

Il faut souligner que partout où nous 
allons, les habitants nous réservent un 
très bel accueil. Ils sont heureux de voir 
que le village aura, in fine, une nouvelle 
approche.

Si vous voulez nous rejoindre, pour les  
2me et 3ème phases, vous pouvez encore 
prendre contact avec nous.

      
Solange TURPANI

"Sur les pas de l’Histoire"
de Vaugneray 

N°164      Avril 2021    p.53

Si vous êtes intéressés 
par ce projet, 

venez nous rejoindre.

Toute l’équipe sera heureuse de 
vous accueillir !

Contact : 
Solange TURPANI 

Tél. 06 80 36 17 70
solange.turpani@orange.fr
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Batterie Fanfare

La fanfare l’Arc-En-Ciel est - comme 
toutes les autres associations 
culturelles - en sommeil depuis le 
deuxième confinement.
Nous avons pu faire quelques répé-
titions en juin et en septembre, en 
respectant les règles de distanciation, 
mais ce sont maintenant de lointains 
souvenirs. Nous espérons bien sûr 
pouvoir reprendre dès que les vaccins 
feront leur effet.

Nous avons été obligés d’annuler le 
concert de juin dernier prévu à l’Inter-
Valle et de reporter encore cette année, 

mais nous sommes bien détermi-
nés à retrouver tous les amateurs de 
musique festive en juin 2022.

La fanfare est très attachée à son rôle 
d’animation des cérémonies officielles 
à Vaugneray, Craponne et Courzieu et 
nous espérons bien que nous pourrons 
faire sonner quelques accords lors de 
la fête nationale du 14 juillet.

La programmation musicale de la 
fanfare est de plus en plus centrée 
sur la musique dite "festive", celle des 
bandas qui animent en particulier les 

matches de rugby, avec une couleur 
très sud-américaine.

La fanfare offre une occasion unique 
aux amateurs d’instruments à vent 
ou de percussions - quel que soit leur 
niveau - de faire de la musique sans 
grande difficulté technique et dans une 
ambiance décontractée. Nous invitons 
tous les musiciens et musiciennes 
intéressés.es - jeunes ou moins jeunes -  
à venir s’y essayer (en temps normal, 
répétitions bimensuelles le vendredi 
soir de 20h30 à 22h30).

Nous saluons la mémoire d’Antoine 
Rozier, membre de la fanfare pendant 
de nombreuses années et disparu 
récemment.

Les Membres de la Commission 
"Loisirs et Animations"
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 À bientôt dans les rues du village !

Pour tout contact
 Président Rémi GILLET

06 99 53 19 73

 Guy BADOIL
04 78 45 83 22

+ d’infos

Le marché aux fleurs est envisagé 
cette année. Si les consignes 
sanitaires le permettent, il aura lieu 
le samedi 8 mai 2021.

Pour le concours des maisons fleuries, 
de nombreux habitués concourent 
tous les ans, et nous serions heureux 
d’accueillir de nouveaux candidats 
(inscriptions à la mairie avant le 13 
juillet, dans les catégories : fermes, 
maisons et jardin, façades). 

Le passage du jury aura lieu le 31 
juillet. Tous les concurrents sont 
récompensés par une belle plante lors 
de la remise des prix en octobre.

Nous ne sommes pas en mesure 
de donner des informations sur les 
éventuelles autres manifestations et 
rencontres de l’année. Ces informa-
tions vous seront données par voie 
d’affichage en fonction des consignes 
ou des restrictions sanitaires.
  

Comité des fêtes

Le bureau
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 "Heureux qui, comme les 0,
 auraient pu faire un beau banquet"
" Quand reverrons-nous, dans le cœur de notre joli et chaleureux village, sillonner le défilé ?"
Ce sera un jour merveilleux  à partager !
Ces quelques moments particuliers en photos vous feront, je pense, chaud au cœur.
En attendant ce  jour "J", prenez bien soin de vous et de vos proches.

Nous transmettons toute notre amitié aux familles de nos conscrits qui ont eu des évènements douloureux : 
Anne Bénédicte Ribon, Guy et Andéol Rozier.

Gérard Duplat à qui nous souhaitons courage et patience pour retrouver la forme.

Classes en 0
LES 0, C’EST LA CLASSE ! 

Solange TURPANI,
Présidente des 0

Défilé des classes
Installation fête de la musique

Matinée huîtres
Matinée choucrouteTournoi de foot

Avec toute notre amitié
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Classes en 1

Le défilé ne pouvant se dérouler 
dans les conditions habituelles, 
nous avons imaginé un lancement 
virtuel de nos Classes. 
Venez découvrir notre vidéo disponible 
dès le 11 avril sur notre chaîne 
YouTube Classes en 1 Vaugneray ou 
notre page Facebook Classes en 1 
Vaugneray. 

Retrouvez également le lien vers la 
vidéo dans la rubrique Actualités de 
notre page sur le site de la mairie de 
Vaugneray (http://www.vaugneray.
c o m / f r / a s s o c i a t i o n / 1 / 3 2 2 8 1 /
classes-1).

Merci de la partager au plus grand 
nombre.

Un grand merci à notre conscrit Denis 
Dudilieu pour le temps consacré à ce 
projet !

Nous avons une pensée pour tous nos 
conscrits, en particulier ceux qui ont 
déjà fêté leur anniversaire et changé 
de décade !

DÈS QUE POSSIBLE, NOUS 
PASSERONS DU VIRTUEL AU RÉEL !

  PENSÉES
POUR XAVIER DELORME
En mars, nous avons appris avec 
tristesse le décès de notre conscrit 
Xavier Delorme. Nous pensons fort à 
ses proches et leur présentons toutes 
nos condoléances.

  MOT 
DE NOTRE PRÉSIDENTE
"Bonjour à toutes et tous,
Comme vous le savez, nous n’avons 
pas pu faire notre arrivée en 2020. 
Nous remercions chaque président de 
classes et Monsieur le Maire d’avoir 
accepté le décalage de nos manifesta-
tions en 2021.

NOUS VOICI, NOUS VOILÀ, NOUS 
SOMMES LÀ  - LES 1  - l’AS des 
CLASSES. Rien ne peut abattre un 
as. Notre arrivée est virtuelle et nous 
rentrons dans l’histoire. Nous prenons 
la place des zéros. Malgré le contexte, 

nous ferons en sorte de faire aussi 
bien qu’eux. Nous leur souhaitons une 
bonne continuation.

Le traditionnel défilé des classes 
n’aura pas lieu en avril, mais nous vous 
assurons que nous sommes prêts et 
que nous défilerons dès que nous en 
aurons l’autorisation.

Nous avons besoin de votre soutien 
et nous vous remercions par avance 
d’être à nos côtés.

La première animation se fera 
pendant la nuit du 30 avril au 1er 
mai, selon la tradition, les classards 
sillonneront la commune pour aller 
porter le chant du 1er mai. Ce chant 
annonce l’arrivée du printemps. 
Pour les nouveaux habitants, qui 
ne connaissent peut-être pas cette 
coutume, il s’agit, pour les conscrits, 
d’aller chanter aux portes des 
habitants. Cette année, une nouveauté 
nommée COVID nous impose des 
règles sanitaires (rester sur le seuil 
de votre domicile, distanciation, port 
du masque, petit groupe). Pour nous 
récompenser, chacun pourra donner 
ce qu’il veut, quelques pièces, un billet, 
un chèque à l’ordre des Classes en 1, 
ou toute autre récompense, à votre 
bon cœur ! Tout est possible, sachant 
que rien ne peut être consommé sur 
place.

Si vous êtes couchés, vous pouvez 
laisser un sac ou un panier devant 
votre porte, nous nous servirons, nous 
chanterons pour vous remercier et 
nous continuerons notre tournée.

Vos dons nous permettront d’offrir, en 
fin d’année, un cadeau aux séniors de 
la commune.                      

Si, d’ici là, le couvre-feu existe encore, 
nous innoverons en chantant dans la 
journée du 1er mai. Nous vous remer-
cions par avance du bel accueil que 
vous pourrez nous réserver.

Ensuite, le 8 mai, si les mesures 
sanitaires nous le permettent, nous 
serons aux côtés du Comité des 
fêtes pour assurer l’animation du 
marché aux fleurs.
Nous proposerons à la vente un plat à 
emporter.

Les animations suivantes vous seront 
communiquées au fur et à mesure de 
l’évolution de la situation sanitaire et 
des décisions gouvernementales.

Nous sommes les 1, une grande 
famille intergénérationnelle. Nous 
formons un noyau dur. Petits, jeunes, 
moins jeunes, nous sommes heureux 
dès que la famille s’agrandit.

Si vous êtes nés en 1 et que vous 
voulez nous rejoindre, il n’est pas trop 
tard, vous êtes les bienvenus (contac-
tez-nous à classes1vaugneray@gmail.
com ou déposez une enveloppe avec 
vos coordonnées dans la boîte aux 
lettres des Classes en 1 à la mairie).

VIVE LES 1. VIVE L’AS DES CLASSES

Anne-Marie DUFOURT-DELORME, 
 Présidente  

Françoise CROZIER, Adjointe  
Pierre JULLIEN, Vice-Président  

Marion le GUYADER,  
Vice-présidente  

Florian MAZURAT, Vice-président  
Patricia THIZY, Secrétaire 

Victoria RETRU, Secrétaire 
Bernard DUPIN, Trésorier 

Claire CIANCALEONI, Trésorière
Lauriane CROZIER, Communication

 Lancement virtuel des Classes en 1

Au plaisir de vous revoir 

tous très vite !



 Nouveaux membres du comité de direction USOL
 pour la saison 2020/2022
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USOL

USOL Danse

Une photo de groupe "masqué" pas 
comme les autres !

Voici les membres du Comité Directeur 
de l’USOL pour la saison 2020-
2022, tous présents exceptée Annick 
Fournet-Fayard, Trésorière suppléante
De gauche à droite, tous masqués 
pour limiter la propagation de l’épidé-
mie bien entendu ! :
Florence Carneiro (GA), Pierre Sandrin 
(Trésorier Adjoint Usol), Cathy Pilaud 
(Secretaire Suppléante), Gilbert Jullien 
(Trésorier Usol), Hélène Lion (Basket), 
Sylvain Lefevre (Vice-Président/Bad),  

Martine Aubry (Foot), Aline Pignol 
(Danse), Laurent Chenat (Outdoor 
VTT), Emeline Bouillet (Secrétaire), 
Joël Viscogliosi (Vice Président/Judo), 
Luc Gromolard (Aïkido), Alexandre 
Dantonel (Président Usol) et Natacha 
Travert (Natation).

Bien que le confinement soit 
toujours présent pour la majorité 
de nos sections, l’USOL s’adapte 
en vous proposant des cours en 
visio via l’outil zoom lorsque cela est 
possible ou en proposant des sorties 
en plein air dans certaines sections.

Nous continuons également nos 
réunions de travail en visioconférence 
afin de statuer sur certaines décisions, 
maintenir le lien et échanger sur les 
problématiques rencontrées par les 
responsables de sections.

Ne l’oublions pas le sport si précieux 
pour notre santé, est essentiel à la vie ! 

L’équipe Usol

Depuis le début de la saison, nos 
professeurs n’ont pu assurer que 8 
semaines de cours pour les enfants 
de modern jazz et hip-hop, et 5 
semaines de cours pour les adultes 
de modern jazz, zumba et cardio 
combat.

Nous ne savons pas "sur quel pied 
danser" cette année, mais ceci ne 
nous empêche pas de remercier 
chaleureusement nos adhérents qui 
nous soutiennent dans ce contexte 
exceptionnel.
Plus la reprise des cours s’annonce 
tardive, et plus notre spectacle de fin 
d’année devient un doux rêve.

Mais sachez que nos professeurs ont 
toujours "le cœur à la danse". 
Nous travaillons donc sur un projet 
pour faire connaître, autrement, l’USOL 
Danse.

Nous ne ferons peut-être qu’un "pas 
de danse", mais ce sera toujours un 
pas en avant.
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 Suivez notre actualité
sur notre page Facebook

ou Instagram
USOL DANSE

 www.usol.fr

+ d’infos
Prenez soin de vous.
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USOL Natation

La section natation est heureuse de vous 
présenter de nouvelles photos de la piscine 
prises vendredi. Pour le bassin du haut, nous 
n’avons pas fait de photos car il y aura peu de 
changements.

LES TRAVAUX AVANCENT BIEN ET LA RÉOUVER-
TURE EST TOUJOURS PRÉVUE À LA RENTRÉE.

Nous ne pouvons pour l’instant malheureusement 
vous donner plus d’informations sur les futures 
inscriptions car nous ne disposons pas à ce jour 
des éléments nécessaires.

Notamment les créneaux horaires qui nous seront 
attribués, les tarifs de location des bassins et la 
date précise de réouverture.

Nous vous invitons à consulter le site www.usol.fr 
régulièrement. Nous vous donnerons des infos dès 
que possible.

Sachez que nous avons hâte de vous retrouver 
et qu’après chaque visite du chantier l’envie est 
encore plus grande.

A très vite !!

                                 L’équipe Usol Natation  
 

 La nouvelle piscine

Bassin fond amovible

Vue depuis la buvetteEspace trampoline
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USOL Plongeon

Quelques nouvelles de nos athlètes de haut niveau :

Un grand bravo à Matthieu Rosset à 10 mètres et à 
Alexis Jandard à 3 mètres en individuel et en plongeon 
synchronisé également à 3 mètres avec Gwendal Bisch 
de la Team Strasbourg.

Matthieu et Alexis sont tous les deux qualifiés pour la 
coupe du monde à Tokyo qui se déroulera du 18 au 23 
avril et qui sera qualificative pour les JO de Tokyo qui 
débuteront le 23 août 2021.

Ils sont également qualifiés pour les Championnats 
d’Europe qui se dérouleront à Budapest du 10 au 16 
mai. 

Ils participeront également à trois grands prix FINA 
deux en juin à Madrid et à Stockholm et un en juillet à 
Bolzano en Italie.

Allez les bleus, 
allez l’USOL !!

 Des nouvelles
 de nos athlètes

Nouveau bassin caneton
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Twirling bâton

Une toute petite partie des filles 
a encore la chance de pouvoir 
s’entraîner le samedi.
Louane et Sarah en intermédiaire 
junior pour les sélections du cham-
pionnat de France et d’Europe et le 
mondial pour Louane.
Manon en intermédiaire cadette pour 
la sélection d’Europe.

Les trois filles ont participé à une 
compétition en visio que la Croatie a 
organisée.

Manon Granjon a présenté son solo 1 
bâton et son solo 2 bâtons.

Louane Granjon a présenté son solo 
1 bâton.

Sarah Dumortier a présenté son solo 
1 bâton et son strutting.
Elle participe aussi à une compétition 
photo et nous aurons les résultats les 
27 et 28 mars.

Différents pays participent : 
Le Canada, les États-Unis, la Roumanie, 
l ’ Italie, l’Angleterre, la Slovénie,  
la Suisse, la République Tchèque,  
la Norvège, la Hongrie, l’Espagne,  
les Philippines, la Croatie et la France.

Quand à celles qui n’ont pas la chance 
d’avoir accès au gymnase, on ne 
les oublie pas ! J’espère que le beau 
temps et la chaleur vont s’installer 
pour, pourquoi pas, donner des cours 
en extérieur.

En attendant, la fédération 
est en train de préparer 
des petites séries pour juste-
ment nos "punis" de gymnase. 
Pour qu’elles puissent, elles 
aussi, travailler et présenter 
leur travail aux juges de la 
fédération et recevoir 
une récompense.

En tous cas, on souhaite remercier les 
adjoints et Monsieur le maire de nous 
autoriser à nous entraîner le samedi 
avec, on l’espère bientôt, une reprise 
un peu à la normale. 

Nous vous souhaitons à tous, de 
joyeuses fêtes de Pâques et surtout, 
le plus important, la santé et la reprise 
du sport pour nos jeunes.

Belinda
Présidente et coach 
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 Encore à l’entrainement !!!



État-civil
Du 15 décembre 2020 au 27 mars 2021

NAISSANCES
 CASTILLO Valentina 30 déc

 FAHIM Lina 31 déc

 ALVES DE OLIVEIRA Milia 02 févr

 PICHETTO Mattéo 04 févr

 TOURNIER VERDEAUX Tywen 08 févr

 OLIVIER Camille 13 févr

 DELORME Martin 14 févr

 DELORME Côme 14 févr

 MARTIN Éloïse 17 févr

 SAINT-POL Joseph 23 févr

 RULLIAT Lily 08 mars

 TETENOIRE Mélia 21 mars

DÉCÈS

 LASSALLE Vve GIFFAZ DIT BOUVIER Fleurine
                                                                               (31 déc 1928)  15 déc 

 MUGNIER Frédéric  (16 mars 1976) 24 déc 

  OLIVA Vve AUDIBERT Simonne  (26 janv 1927) 02 janv

 CLAVEL Vve ROCHE Francia (17 fév 1931) 22 janv

 SZYMKIW Sophie  (04 juil1940) 26 janv 

 ROZIER Antoine  (22 oct 1926) 29 janv 

 KILEN ép. PIROLLI Marie (17 juil 1942) 06 févr

 DUPLAT Marius  (07 mai 1924) 09 févr

 ROZIER Vve TISSOT Marie-Thérèse  (13 janv1938) 26 févr

 THOMAS René  (28 mars 1934) 13 mars

 ROUX Vve CANDAL Amélie  (03 mai 1931) 13 mars

 DELORME Xavier  (15 oct 1941) 16 mars

MARIAGES

 MATHIEU Franck 
GILET Valérie 30 janv

 TISSON Lionel 
SIMOES Vanessa 27 mars
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La "LOM", ou Loi d’Orientation des 
Mobilités, a été publiée au Journal 
officiel le 26/12/2019. 
Cette loi transforme en profondeur la 
politique des mobilités, avec un objectif 
simple : des transports du quotidien à 
la fois plus faciles, plus économiques 
et plus propres !

À notre niveau, cette loi implique 
que la Communauté de Communes 
des Vallons du Lyonnais, devenue 
Autorité Organisatrice de Mobilité, 
travaille activement à l’harmonisation 
des transports réguliers sur tout son 
territoire. Pour que Vaugneray soit 
concernée il faut que la compétence 
transport de notre commune soit 
transférée à la CCVL. 

Depuis le refus de VAUGNERAY 
d’adhérer au SYTRAL en 2013, on 

constate malheureusement que les 
navettes communales de remplace-
ment sont inadaptées à une commune 
de 6 000 habitants interdépendante 
d’une grande métropole, que ce soit 
en termes de places, de fréquences, 
d’écologie, et aussi de coût.

Non seulement le trajet est facturé 1€ 
aux utilisateurs qui doivent également 
s’acquitter de leurs abonnements 
mensuel TCL mais, en 2020 le fonc-
tionnement des navettes communales 
a couté 105 652 € aux contribuables, 
soit une augmentation de +31% en un 
an, pour un service de piètre qualité.

La loi d’orientation des mobilités se 
met en place à la CCVL. Espérons que 
le Conseil municipal de Vaugneray 
votera le transfert de la compétence 
transport à la CCVL, car il s’agit d’une 

vraie opportunité pour Vaugneray, 
qui retrouverait un service de qualité, 
régulier, et serait à nouveau reliée 
directement à la Métropole de LYON.

Nous vous encourageons à vous 
exprimer car vos élus doivent 
connaître votre opinion sur ce sujet. 
Pour cela, adressez un message dans 
la boite mail de la mairie pour réclamer 
(ou non) un retour de transports en 
commun mieux adaptés aux besoins 
des habitants, et soutenir (ou non) 
l’adhésion au projet de la CCVL. 

Si vous partagez notre point de vue et 
voulez faire court, envoyez :

Je-vote.lom ! 
à mairie@vaugneray.com

Avec copie si vous le souhaitez à 
unionpourlavenir.vaugneray@gmail.com
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Union pour l'avenir
de Vaugneray

Pour nous joindre :

• Courrier : 
Union Pour l’Avenir 
1 place de la Mairie 
69670 Vaugneray

• Téléphone : 
07 84 15 86 53

• Mail : 
unionpourlavenir.vaugneray@

gmail.com

• blog : 
http://upav2020.blogspot.com

• Facebook : 
Union Pour l’Avenir – Vaugneray

 Je-vote.lom !

 Remblais suite ...
Malheureusement, ni article dans le 
bulletin, ou le journal de la Sauvegarde 
des Côteaux du Lyonnais, ni lettre 
envoyée par Maurice Fisch pour la SCL, 
ni les interventions lors des conseils 
municipaux n’ont d’effet sur notre 
municipalité. Pour eux, tout va bien, ce 
sera "ensemencé".

Que le paysage soit défiguré, la circula-
tion dangereuse, et les riverains gênés 
à Montferrat, au Martin, à Planche 
Billée… n’a pas d’importance. 

Quel mépris pour les habitants !

"Pas de risque de pollution, les cuves 
du réservoir sont étanches"… donc 
implicitement la qualité des remblais 
est douteuse.
"La terre apportée ces jours-ci provient 
d’un lotissement situé sur la même 
voie" celle des autres jours de bien plus 
loin (voir photo).

Lecteurs gênés, excédés, choqués, 
envoyez-nous vos témoignages. 
Nous les publierons.
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